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Résumé

Un produit toxique de référence est un produit chimique utilisé dans les essais de toxicité
pour produire des résultats intralaboratoires ou interlaboratoires comparables.  Le présent
document décrit l’utilisation de produits toxiques de référence en laboratoire pour le
contrôle, dans le temps, de la précision des essais de toxicité.  On a évalué treize produits
chimiques afin de savoir s’ils pouvaient servir de produits toxiques de référence; les produits
suivants respectent des critères précis et se sont avérés utiles dans les essais de toxicité dans
le cadre desquels ils ont été utilisés.

Type d’essai

Létalité après 96 heures chez la truite
arc-en-ciel

Survie et croissance après 7 jours de
la tête-de-boule

Létalité après 48 heures chez
Daphnia spp.

Survie et reproduction de 
Ceriodaphnia dubia après trois
couvées

Inhibition de la croissance après
96 heures de Selenastrum capricornutum

Létalité après 96 heures chez
l’épinoche à trois épines

MicrotoxMC

Produits toxiques de référence appropriés

4-chlorophénol, phénol, pentachlorophénate
de sodium, chrome hexavalent, cuivre, zinc

pentachlorophénate de sodium, chrome
hexavalent, cuivre, zinc

4-chlorophénol, phénol, pentachlorophénate
de sodium, chrome hexavalent, zinc

 pentachlorophénate de sodium, chlorure de
sodium, chrome hexavalent

 phénol, chrome hexavalent, cuivre, zinc

4-chlorophénol, phénol, pentachlorophénate
de sodium, chrome hexavalent, zinc

phénol,
pentachlorophénate de sodium

Le présent document présente les méthodes d’acquisition, de manutention sécuritaire et
d’entreposage des produits chimiques.  Il est recommandé d’effectuer les essais au moins une
fois par mois.  Des instructions sont  énoncées pour la création et l’interprétation de
tableaux de contrôle et pour compte rendu des données.  Ce document porte également sur la
surveillance et  l’interprétation des données de contre-essais.  Les essais de produits toxiques
de référence ne devraient constituer qu’un aspect d’un programme continu d’assurance et de
contrôle de la qualité dans les laboratoires d’essais de toxicité aquatique.
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Abstract

A reference toxicant is a chemical used in toxicity tests to provide results that can be
compared within a laboratory or among laboratories.  This document describes the
use of reference toxicants within a laboratory for control of toxicity test precision
over time.  Thirteen chemicals were evaluated for their suitability as reference
toxicants and the following meet specific criteria and have proven valuable in the
respective toxicity tests.

Test Type

96-hour rainbow trout lethality

7-day fathead minnow survival
and growth

48-hour Daphnia spp. lethality

3-brood Ceriodaphnia dubia
survival and reproduction

96-hour Selenastrum capricornutum
growth inhibition

96-hour threespine stickleback
lethality

Microtox™

Suitable Reference Toxicants

4-chlorophenol, phenol, sodium
pentachlorophenate, hexavalent
chromium, copper, zinc

sodium pentachlorophenate, hexavalent
chromium, copper, zinc

4-chlorophenol, phenol, sodium
pentachlorophenate, hexavalent
chromium, copper, zinc

sodium pentachlorophenate, sodium
chloride, hexavalent chromium

phenol, hexavalent chromium,
copper, zinc

4-chlorophenol, phenol, sodium
pentachlorophenate, hexavalent
chromium, zinc

phenol, sodium pentachlorophenate

Procedures for chemical acquisition, safe handling and storage are
presented.  It is recommended that testing be conducted at least once per month. 
Instructions are provided for establishing and interpreting control charts, as well as
reporting data.  Monitoring and interpreting duplicate test data are also discussed. 
Reference toxicant testing should be only one component of a continuous quality
assurance/quality control program in aquatic toxicity testing laboratories.
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Section 1

Introduction

1.1 Contexte

Environnement Canada met actuellement au
point de nouveaux protocoles d’essai de toxicité
aquatique à utiliser dans les laboratoires au
Canada pour l’évaluation et le contrôle de
substances présentes dans les déchets liquides
provenant d’installations industrielles ou
municipales, dans les lixiviats d’eaux
souterraines et dans les eaux de surface.  La
qualité de l’eau de dilution, les antécédents
génétiques des organismes soumis à l’essai, la
formation et l’expérience des techniciens et
d’autres facteurs sont différents d’un laboratoire
à un autre et pourraient donner lieu à des résultats
d’essais variables.

Pour Environnement Canada comme pour
l’industrie, il sera essentiel d’appliquer dans
chaque laboratoire des programmes d’assurance
et de contrôle de la qualité (AQ/CQ), afin de
s’assurer que des laboratoires différentes
pourront atteindre des résultats comparables. 
Entre autres éléments d’assurance de la qualité
(Hart, 1990), les laboratoires seront tenus
d’exécuter des essais sur des produits toxiques de
référence.

1.2 Utilisation des produits toxiques
de référence

On entend simplement par « produit toxique de
référence » un produit chimique utilisé dans des
essais de toxicité pour établir des comparaisons
entre des résultats d’essais.

Ces produits sont utilisés dans les essais
interlaboratoires afin de juger de la comparabilité
des résultats entre ces laboratoires.  L’exactitude
des essais de toxicité peut être inférée dans les
épreuves comparatives interlaboratoires où le

consensus entre les résultats de la majorité des
laboratoires est censé témoigner du résultat 
« véritable ».  Cependant, la notion de résultat 
« véritable » appliqué aux analyses chimiques ne
se prête pas à l’interprétation des essais
biologiques interlaboratoires.  Cette situation
s’explique notamment pas les différences entre
les eaux de dilution et les stocks d’organismes,
de même que par le fait que certains éléments
d’essai ne sont pas définis avec précision (p. ex.,
le taux d’aération), ce qui peut donner lieu à des
résultats d’essais différents, mais tout aussi
valables.

Les produits toxiques de référence ont également
pour fonction de constituer un baromètre général
de la reproductibilité (précision) d’une méthode
d’essai de toxicité, dans le temps, au sein d’un
même laboratoire.  On compare les résultats avec
ceux d’essais antérieurs afin de savoir s’ils
s’inscrivent dans une plage admissible de
variabilité.  Les données qui s’inscrivent en
dehors des limites établies donnent lieu à un
examen des sources possibles de variabilité.  La
variabilité peut être attribuée à des facteurs
comme l’état de santé des organismes soumis à
l’essai, les différences entre les lots d’organismes
en ce qui a trait à la tolérance génétique aux
produits toxiques, les variations de la qualité de
l’eau de laboratoire et le manque d’uniformité du
travail des techniciens.

Étant donné que les deux fonctions des produits
toxiques de référence portent sur deux éléments
distincts de l’AQ en laboratoire, les
caractéristiques essentielles des substances
utilisées pour chaque fonction sont différentes. 
Une partie, mais non la totalité, des produits
toxiques de référence possèdent les
caractéristiques nécessaires pour ces deux
fonctions.  La présent document ne porte que sur
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l’utilisation des produits toxiques de référence
dans le contrôle de la précision des essais de
toxicité.

1.3 Démarche de préparation du
rapport

Le projet visait à mettre au point un manuel
d’instructions à utiliser par les laboratoires de
toxicité aquatique dans le contrôle de la précision
des essais de toxicité.

Une recherche informatisée (annexe D) a permis
de repérer la documentation sur l’utilisation de
divers produits chimiques à titre de produits
toxiques de référence.  Des dossiers d’études ont
également été consultés pour chacun des produits
chimiques.  Chaque produit chimique a été 

évalué pour ce qui est des caractéristiques jugées
importantes dans la surveillance de la précision
des essais de toxicité (section 2 et annexe A).  On
a ensuite évalué si chaque produit chimique
concernait à des types particuliers d’essais de
toxicité.

Le présent document fournit des renseignement
sur l’acquisition et la manipulation sécuritaire
des produits chimiques (section 3, annexe B). 
Les instructions concernant l’analyse et
l’interprétation des données (section 5 à 7) ont
été adaptées à partir des méthodes de
l’Environmental Protection Agency (EPA)
(Weber et al., 1989) et de celles utiliseées dans
les laboratoires d’analyse chimique (Dux, 1986;
King, 1984).
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Section 2

Sélection des produits toxiques de référence

2.1 Sélection initiale

On a évalué quatre produits organiques 
(4-chlorophénol, dodécylsulfate de sodium,
pentachlorophénate de sodium et phénol) et neuf
produit inorganiques (chlorure de cadmium,
sulfate de suivre, bichromate de potassium,
chromate de potassium, chlorure de potassium,
chlorure de sodium, nitrate d’argent, chlorure de
zinc et sulfate de zinc), afin d’établir s’ils
pouvaient servir de produits toxiques de
référence.  Le processus d’évaluation comportait
deux étapes (annexe A).  Au début, chaque
produit chimique a été coté selon huit critères
(tableau 1).

Même si la raison d’être de chaque critère de
sélection est généralement explicite, il faut
donner des explications pour deux critères.  Le
premier est celui de l’aptitude des essais de
produits toxiques de référence à détecter des
organismes anormaux.  Cette aptitude a souvent
été citée ou considérée comme une
caractéristique importante, voire fondamentale,
des produits toxiques de référence.  Il appert
toutefois, d’après une étude de la documentation
et grâce à des conversations, que très peu de
travaux de recherche ont été effectués afin de
vérifier que des produits toxiques de référence
permettent effectivement de détecter
uniformément l’état de santé médiocre
d’organismes ou des stocks génétiquement
différents.  Cette fonction des produits toxiques
de référence a toujours été jugée importante dans
le cadre du projet; cependant, jusqu’à ce que des
données plus nombreuses soient mises au point
en ce qui concerne la mesure relative selon
laquelle toutes les sources de variabilité
influencent les résultats des essais, on a
déterminé que l’objectif des essais sur les
produits toxiques de référence consistait à servir

de baromètre général de la reproductibilité de
essais, dans le temps, au sein d’un même
laboratoire.

L’incidence des variations de la qualité de l’eau
de laboratoire sur les résultats des essais de
toxicité constitue le deuxième critère de sélection
qui nécessite des éclaircissements.  Deux
solutions de rechange se sont présentées, à 
savoir :

C la toxicité du produit toxique de référence
devrait être très sensible à la qualité de l’eau,
afin de permettre de surveiller également dans
quelle mesure cette source de variabilité
pourrait influencer d’autre résultats d’essais;

C la toxicité du produit toxique de référence ne
devrait pas être sensible aux changements
normaux de la qualité de l’eau au sein d’un
même laboratoire, pour permettre d’isoler les
incidences, sur les résultats d’essais de
toxicité, d’autres sources de variabilité (p. ex.,
l’état de santé des organismes et le rendement
des techniciens).

On a fait le point des avantages et des
inconvénients de chacune de ces solutions, et la
première a été éliminée; en effet, aucun produit
toxique ne fournira, à lui seul, des résultats
d’essais de toxicité qui témoignent de toutes les
variations de la qualité de l’eau, et le degré de
réponse ne pourrait être étendu, par
extrapolation, à d’autres solutions d’essai (p. ex.,
des effluents).  Par conséquent, une cote positive
a été attribuée aux contaminants à l’égard de ce
critère (tableau 1) dans les cas où des résultats
d’essais uniformes dans le temps étaient atteints
dans un laboratoire donné (probablement malgré
des variations limitées de la qualité de l’eau).  Il a
cependant été admis que la toxicité de quelques



Tableau 1 Classementa de produits toxiques de référence potentiels selon les critères primaires de sélectionb

Produits organiques Produits inorganiques

Critèresc 4- Dodécyl- Phénol Pentachloro- Cadmium Chrome Cuivre Chlorure Nitrate Chlorure Zinc
Chloro sulfate de phénate de (CdCl2) (KCrO4 ou (CuSO4) de        d’argent de sodium (ZnSO4)
phénol sodium sodium K2Cr2O7) potassium (AgNO3) (NaCl)

(DSS) (NaPCP) (KCl)

Détection d’organismes
anormaux 0 - + + 0 E - 0 0 E +

Base de données établies
sur la toxicité - + + + + + + - + + +

Facile à obtenir à 
l’état pur + +g + + + + + + + + +

Soluble + +d + + + + +d + + + +

Stable en solution + - - + + + +d + E + +

Durée de conservation + + + + + + + + + + +
stable

Incidences
intralaboratoires limitées + + + Ee 0f +e,f +d,f + - + +f

de la qualité de l’eau

Facile à analyser + + + + + + + + + + +

COTE TOTALE 5 4 6 7 6 7 6 5 4 7 8

E  =  Rapports équivoques ou contradictoires
+  =  Oui
-   =  Non
 0 = Trop peu de données

a =  L’addition des signes + et la soustraction des
signes - donnent le total; les autres symboles
(0 et E) n’ont pas de cote.

b = Donnés justificatives présentées dans les
tableaux A.2 à A.12

c = Description complète à la section A.1

d = Pas dans certaines eaux.
e = Le pH a certains effets.
f = La dureté a certains effets.
g = La toxicité des lots peut varier.
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contaminants n’est pas influencée par les
changements de la qualité de l’eau.  On a
également supposé que certains laboratoires
pourraient parfois connaître des changements
relativement importants pour ce qui est de
certains paramètres de la qualité de l’eau.  Voilà
pourquoi on traitera des effets de la qualité de
l’eau sur la toxicité dans les sections suivantes,
afin d’aider les laboratoires à choisir des produits
toxiques de référence (p. ex., éviter de choisir un
produit toxique de référence dont la toxicité est
sensible à un paramètre de la qualité de l’eau qui
n’est pas uniforme au sein de ce laboratoire) et à
déterminer si les résultats inhabituels d’essais sur
des produits toxiques de référence peuvent être
attribuables à des variations d’un paramètre
particulier de la qualité de l’eau.

Dans le processus de sélection initiale, les
produits chimiques auxquels on a attribué une
cote d’au moins cinq sur un total possible de huit
ont fait l’objet d’une nouvelle évaluation en
fonction de types particuliers d’essais (tableau 2).

2.2 Évaluation propre aux essais

Il existe peu de données, dans la documentation
(annexe D), qui portent expressément sur
l’utilisation des produits toxiques de référence
dans le contrôle de la précision des essais
(annexe A).  Un certain nombre de scientifiques
chevronnés de l’Amérique du Nord ont été
consultés et invités à fournir des données et des
observations complémentaires.  Dans les pages
qui suivent, les renvois à des données inédites
(par opposition aux communications
personnelles) portent sur des renseignements qui
ont été concrètement mis à la disposition des
auteurs.  Le lecteur trouvera à l’annexe C des
renseignements sur les sources des
communications personnelles.

L’information présentée dans le tableau 2 n’est
fournie qu’à titre indicatif puisque certains
jugements ont été portés à partir de
renseignements limités.  Certains produits

chimiques pour lesquels il n’existait aucune
donnée pourraient constituer de bons produits
toxiques de référence après avoir subi d’autres
essais.  En outre, certains produits chimiques
semblent avoir donné de bons résultats dans
certains laboratoires, mais non dans d’autres,
même si l’explication n’était pas toujours claire
(certaines explications sont présentées dans la
présent document; les facteurs possibles
comprenant la qualité de l’eau de laboratoire, la
tolérance génétique des organismes, etc.).  Si des
résultats insatisfaisants peuvent être attribués à
l’un des facteurs que le produit toxique de
référence devrait surveiller (p. ex., l’état de santé
des organismes ou la compétence du personnel
technique), les laboratoires sont invités à faire
l’essai d’un autre produit chimique.

2.3 Produits chimiques organiques

2.3.1 4-Chlorophénol
L’utilisation du 4-chlorophénol comme produit
toxique de référence fait actuellement l’objet
d’études dans les laboratoires de toxicité
aquatique du ministère de l’Environnement de
l’Ontario, à Rexdale en Ontario, et
d’Environnement Canada, à Dartmouth en
Nouvelle-Écosse.  Des essais préliminaires de
toxicité aiguë sur la truite arc-en-ciel, l’épinoche
à trois épines (Gasterosteus aculeatus) et
Daphnia magna ont démontré une
reproductibilité adéquate (D. Poirier, données
inédites; K. Doe, données inédites) même si,
dans six des sept essais de toxicité aiguë sur
Daphnia magna réalisés dans les laboratoires
d’Environnement Canada, une faible relation
dose-effet a été constatée (K. Doe, données
inédites).  Il existe très peu de données
complémentaires sur la toxicité de ce produit
chimique dans la documentation.  À la différence
du phénol (voir ci-après), le 4-chlorophénol
semble être stable en solution (K. Doe, données
inédites).  Sous forme cristallline, ce produit
chimique dégage une odeur forte (Keith et
Walters, 1985); il faut donc assurer une
ventilation suffisante (annexe B).



Tableau 2   Convenance de divers produits toxiques de référence à certains essais de toxicité*

Produits organiques Produits inorganiques

 Type d’essai 4- Phénol Pentachloro-    Cadmium Chrome Cuivre Chlorure  Zinc
Chloro- phénate de (CdCl2) hexavalent (CuSO4) de sodium (ZnSO4)
phénol sodium (as KCrO4 or (NaCl)

(NaPCP)  K2Cr2O7)

Létalité après  96 heures + + + - + + - +
chez la truite arc-en-ciel

Survie et croissance après ? ? + - + + ? +
7 jours de la tête-de-boule
larvaire

Létalité après 48 heures + + + - + ? ? +
chez Daphnia spp.

Survie et reproduction ? ? + ? + ? + ?
de Ceriodaphnia dubia
après 3 couvées

Inhibition de la croissance ? + ? - + + ? +
après 96 heures de
Selenastrum capricornutum

Létalité après 96 heures + + + - + - - +
chez l’épinoche à trois épines

MICROTOX MC ? + + - ? - - -

*  Données justificatives présentées à l’annexe A
?    = Aucune donnée disponible
+    =   Oui
-     =  Non
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2.3.2 Dodécylsulfate de sodium (DSS)
Le dodécyl sulfate de sodium n’est pas
recommandé comme produit toxique de
référence.  Soumises aux contraintes de
l’inanition, de la température ou de
l’entassement, des truites arc-en-ciel n’ont pas
réagi (temps médian de survie) différemment au
DSS par rapport aux poissons « normaux »; en
outre des souches différentes de truites n’ont pu
être distinguées (Alexander et Clarke, 1978). 
Pessah et al. (1975) ont également signalé que la
concentration létale 50 (CL50) aiguë chez un
stock de truites arc-en-ciel malades n’était pas
différente de celle de poissons en bonne santé. 
En outre, le DSS se dégrade en solution (Pessah
et al., 1975; Abel, 1974) et des lots différents de
ce produit pourraient donner lieu à des toxicités
différentes (Fogels et Sprague, 1977; K. Doe,
données inédites).

2.3.3 Phénol
Les essais au phénol ont fait ressortir des
différences de sensibilité parmi les souches de
truites et ont permis de discerner les effets de
l’inanition, de contraintes de température et de la
pré-exposition à 40 µg/L de chlore sur la
sensibilité de la truite au phénol, mais non les
effets de trois marques de nourriture ou d’une
mortalité élevée pendant la détention  (Alexander
and Clarke, 1978).  Un autre laboratoire a déclaré
qu’une carence nutritionnelle était devenue
évidente dans un stock de truites arc-en-ciel
quand le phénol a été utilisé comme produit
toxique de référence (Somers, données inédites).

L’incidence de la dégradation microbienne sur
les essais de toxicité en laboratoire à partir du
phénol ne fait pas l’objet de comptes rendus dans
la documentation; cependant, un laboratoire (K.
Doe, données inédites) a fait état d’un taux
d’élimination du phénol supérieur à 90 % dans
les solutions d’essai (concentrations nominales
initiales de 10 et 18 mg/L) à la fin d’un essai
biologique (96 heures) sur la truite arc-en-ciel.  
Des réduction rapides des concentrations
aquatiques de phénol ont été observées par
d’autres (Brown et al., 1967; Westlake,

communication personnelle, citée par Lee, 1980). 
La photodégradation (Buikema et al., 1979) et la
volatilisation (Lee, 1980) ont été proposées
comme sources possibles d’élimination du
phénol dans les solutions.  Cependant, Doe
(données inédites) a démontré que les
concentrations de phénol étaient demeurées
stables pendant quatre jours d’aération et
d’exposition à des conditions d’éclairage type en
laboratoire, avant l’introduction des truites
soumises à l’essai.  Le Treatability Manual
(1983) de l’EPA indique également que la
dégradation microbienne est un processus
d’élimination plus important pour le phénol
aquatique que la volatilisation ou la
photodégradation. Cette affirmation donnerait à
croire que les bactéries associées à la truite
étaient responsables de l’élimination du phénol
pendant l’essai biologique sur la truite.

On a indiqué que les niveaux d’oxygène dissous
pourraient baisser pour atteindre des niveaux
inadmissibles dans les essais sans aération (D.
Poirier, communication personnelle), sans doute
à la suite de l’activité microbienne; cependant,
aucune donnée n’a été relevée (ni fournie) pour
justifier cette affirmation.  En fait, des résultats
reproductibles ont également été atteints dans des
essais statiques sur des invertébrés et des algues
(annexe A).

Le phénol pourrait ne pas produire de résultats
uniformes dans les eaux de dilution qui
renferment des bactéries, étant donné que la
dégradation pourrait débuter aussitôt que les
solutions sont préparées.  Des solutions d’essai
fraîches doivent être préparées pour chaque essai.

La dureté ou le pH de l’eau ne devraient pas
avoir d’incidence appréciable sur la toxicité du
phénol pour la gamme des valeurs prévues pour
ces paramètres dans la plupart des eaux de
laboratoire (Buikema et al., 1979).

2.3.4 Pentatchlorophénate de sodium (NaPCP)
Des truites arc-en-ciel soumises à l’entassement
ou à l’inanition ont inscrit une différence, pour ce



8

qui est du temps médian de survie, par rapport
aux poissons soumis à des contraintes.  Les
poissons soumis à des contraintes de température
n’ont laissé apparaître aucune différence, et on
n’a pu distinguer différentes souches génétiques. 
Parmi cinq produits soumis à des essais, le
phénol a été légèrement supérieur aux quatre
dans la détection des différences entre les
groupes de truites (l’azide de sodium, le sulfate
de cuivre et le dodécylsulfate de sodium ont
également été soumis à l’essai) (Alexander et
Clarke, 1978).

La toxicité du PCP dépend étroitement du pH;
elle s’accroît à des pH inférieurs (Dave, 1984;
Lee, 1980; Kobayahsi and Kishino, 1980). 
DeGraeve et al. (1989) ont affirmé que la toxicité
du NaPCP était suffisamment liée au pH pour
qu’une évolution du pH dans les récipients
d’exposition pendant les essais puisse entraîner
une variabilité substantielle entre les essais de
toxicité chronique sur les larves de têtes-de-
boule.   Le pKa du pentachlorophénate est de
l’ordre de 5 (Buikema et al., 1979) et, à un pH de
7,4 ou plus, PCP est ionisée à 99 % (Alderdice,
1963).  Si la toxicité de PCP était rigoureusement
associée à la forme chimique non ionisée
(Kobayashi et Kishino, 1980; Dave, 1984; Lee,
1980), les essais biologiques réalisés à un pH
supérieur à 7,4 devraient donner des résultats
relativement uniformes.  En fait, les CL50 après
24 heures chez les poissons rouges à un pH de 9
étaient supérieures d’un ordre de grandeur à
celles obtenues à un pH de 8 (Kobayashi and
Kishino, 1980).  À l’inverse, les CL50 produites
à des pH de 5,5 et de 7 différaient selon un
facteur de 1,6 seulement.  Cela donne à croire
que le pKa peut effectivement devenir inférieur à
7 et que d’autres facteurs que la proportion de
l’ionisation interviennent dans la toxicité du
PCP.

Malgré ce qui précède, les essais sur le NaPCP
comme produit toxique de référence réalisés avec
des poissons et des invertébrés dans le
laboratoire de Beak Consultants Ltd. ont produit

des résultats uniformes (coefficients de variation
de 14 à 30 % pour tous les résultats d’essais et
pH de l’eau de dilution de 7,6 à 8,4) (Beak,
données inédites, annexe A).  D’autres (Lee,
1980; Chapman, 1988) ont également
recommandé le NaPCP à titre de produit toxique
de référence valable.

Le NaPCP est fortement toxique et cancérogène
(Sax and Lewis, 1987).  Les laboratoires qui
décident de l’utiliser comme produit toxique de
référence devraient respecter des méthodes de
manipulation appropriées (annexe B).

2.4 Produits chimiques inorganiques

2.4.1 Cadmium (sous forme de CdCl2)
Le cadmium dissous en eau douce se compose
d’ions métalliques libres, de complexes faibles et
de colloïdes (tous labiles), ainsi que de
complexes inertes (non labiles).  Les ions libres
sont habituellement prépondérants, même si la
différenciation des espèces peut être influencée
par la dureté, le pH, le potentiel redox, les
particules en suspension et les matières
organiques (McCracken, 1987; Sprague, 1987). 
Les complexes solubles sont formés de chlorures
et de sulfates, alors que le carbonate et les ions
d’hydroxyde et de sulfure peuvent produire des
précipités.  Les argiles, les boues, les matières
humiques et organiques et certains oxydes
hydratés peuvent adsorber le cadmium (EPA,
1980a).

Étant donné que les espèces de cadmium labiles
sont plus facilement biodisponibles, elles sont
aussi les plus toxiques (McCracken, 1987). La
toxicité du cadmium chez les salmonidés en eau
douce est liée en particulier à la dureté de l’eau,
qui régit la différentiation des espèces de
cadmium (p. ex., des précipités de CdCO3 et de
Cd(OH2) se forment dans les eaux à dureté
élevée), en plus d’influencer les facteurs
biologiques qui déterminent, chez les poissons, le
taux d’absorption du cadmium; des niveau élevés
de calcium et, dans un moindre mesure, de
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magnésium dans les eaux très dures semblent
réduire la perméabilité des branchies au cadmium
(Sprague, 1987).  Dans l’eau de mer, la toxicité
est inversement reliée à la salinité en raison de la
complexation des ions de cadmium libres à partir
des ions de chlorure (Sunda et al., 1978).

Des expositions aiguës de poissons et
d’invertébrés au cadmium peuvent entraîner des
effets narcotiques pouvant mener à de mauvaises
distinctions entre les organismes immobiles et les
organismes morts (Lamberson et Swartz, 1990;
B. Peltier, communication personnelle).

La courbe de toxicité des salmonidés
(concentration de cadmium par rapport au temps
létal 50) laisse apparaître une relation type au
cours des six premiers jours d’exposition; par la
suite, le temps létal ne change pas même si la
concentration de cadmium augmente de deux
ordres de grandeur.  Cela indique un mécanisme
secondaire de toxicité, qui est caractérisé par une
activité violente et non coordonnée à la suite
d’un stimulus extérieur (Sprague, 1987).  Il a été
démontré que le dérangement causé aux
organismes soumis à l’essai par les méthodes de
surveillance habituelles réduit la CL50 aiguë
(Benoit et al., 1976).  Ce mécanisme secondaire
de toxicité semble également exister chez la tête-
de-boule et l’épinoche, mais non chez d’autres
espèces (Sprague, 1987).

On peut s’attendre à ce que les seuils de létalité
aiguë chez les salmonidés soient de l’ordre de 
2.5 µg de Cd par litre dans l’eau très douce et
atteignent 27 µg/L dans l’eau très dure.  Les
concentrations létales chez les autres espèces de
poissons d’eau douce sont largement dispersées
autour d’une moyenne géométrique de l’ordre de
1660  µg/L, sans relation apparente avec la dureté
de l’eau (Sprague, 1987).  La plupart des
poissons marins juvéniles et adultes ne sont pas
particulièrement sensibles au cadmium; la CL50
aiguë est généralement supérieure à 
10 000  µg/L.  Les organismes aux premiers
stades du cycle biologique sont généralement

insensibles à des concentrations inférieures à
1000  µg/L (McLeese et al., 1987).  Au stade
larvaire, les invertébrés marins et d’eau douce
subissent des effets toxiques à quelques
microgrammes par litre; cependant, aux stades
d’évolution ultérieurs, ils peuvent tolérer (sauf
les cladocères) de quelques centaines à quelques
milliers de microgrammes de cadmium par litre
(McLeese et al., 1987; Wong, 1987).  Les algues
ne sont généralement pas atteintes à plus de 
50  µg/L (McLeese et al., 1987), sauf
Selenastrum capricornutum, qui donne une
concentration efficace 50 (CE50) après 96 heures
de 6 à 17 µg/L (Wong, 1987; EPA, 1989b).

Il est possible que l’action toxique inhabituelle
du cadmium sur la truite, la tête-de-boule et
l’épinoche donne lieu à une variabilité
inadmissible entre les essais; des données
limitées font état d’une répétabilité médiocre
(annexe A, section A.2.2.1).  Même si les
cladocères et les algues sont très sensibles à la
toxicité du cadmium, des essais limités sur ces
organismes ont également donné des résultats
médiocres.  De plus, il n’est pas recommandé
d’utiliser le cadmium dans les essais MicrotoxMC,
étant donné que les bactéries tolèrent
généralement bien le cadmium.

Aucune information n’a été relevée quant à
savoir si les essais de toxicité au chlorure de
cadmium permettent de distinguer les groupes
anormaux des groupes normaux d’organismes.

De plus, le cadmium est cancérogène (Sax et
Lewis, 1987).  Ce produit chimique ne semble
pas constituer un choix satisfaisant comme
produit toxique de référence pour la plupart des
essais de toxicité.

2.4.2 Chrome (K2Cr2O7 or K2CrO4)
Les sels de chrome se répartissent en trois
espèces prépondérantes selon l’équilibre suivant
(Jop et al., 1987):

Cr2O7
-2 + H2O ÷  2HCrO4

-         (1)
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2HCrO4
- ÷   2CrO4

-2 + 2H+     (2)
²

L’équation 1 indique que la plus grande partie du
bichromate aqueux se combine rapidement avec
l’eau pour former un hydrochromate (HCrO4

-). 
L”équation 2 est tributaire du pH, l’équilibre
tendant de plus en plus vers la droite à un pH
supérieur à 6,5.  À l’inverse, à un pH inférieur à
6,5, l’équilibre se déplace vers la gauche (Jop et
al., 1987).  Étant donné que le HCrO4

- est plus
rapidement absorbé par les espèces aquatiques
que les autre espèces de chromate (Jop et al.,
1986), il s’ensuit (de l’équation 2) que la toxicité
d’une quantité donnée de chrome hexavalent 
(Cr 6+) serait accrue par un pH ambiant inférieur.

Dans un essai de toxicité, l’introduction de
bichromate dans une solution aqueuse à pH
basique donnerait lieu à la production d’ions
d’hydrogène (équation 2).  Cela conduirait à une
chute mesurable du pH à des concentrations de
chrome suffisamment élevées et dans des eaux
faiblement tamponnées, de façon que l’équilibre
entre les espèces de chrome se déplacerait à
nouveau.  Il se formerait alors plus de HCrO4

- (en
raison du pH inférieur), et la toxicité de la
solution serait accrue.  Étant donné que l’étendue
de cette réaction dépendrait de la concentration
de chrome, chaque dilution d’essai donnerait lieu
à un équilibre différent.

À l’inverse, l’addition de sel de chromate dans
les solutions ayant un pH de 7,0 ou plus serait
peu susceptible de produire un changement
mesurable du pH.

Jop et al. (1987) ont démontré les points ci-
dessous en faisant l’essai de la toxicité relative
du chromate et du bichromate chez  Daphnia
pulex, Mysidopsis bahia, Cyprinodon variegatus,
Pimephales promelas, Gasterosteus aculeatus, et
Lepomis macrochirus.  Les eaux de dilution
utilisées (eau de milieu marin et eau douce)
avaient un pH égal ou supérieur à 7.5.  Les

invertébrés ont fait preuve d’une plus grande
sensibilité au Cr 6+ (CL50s de 0,18 à 6,3 mg/L)
que les poissons (CL50s de 38 à 214 mg/L).  Les
auteurs ont constaté que les concentrations
toxiques de bichromate utilisées dans les essais
sur des invertébrés n’étaient pas suffisantes pour
produire des changements évidents dans le pH
des solutions d’essai; par conséquent, la toxicité
relative du chromate était analogue à celle du
bichromate.

Cependant, dans les essais sur les poissons, les
concentrations d’essai les plus fortes ont donné
lieu à des taux de mortalité différents chez les
poissons soumis à des essais à l’aide des deux
produits chimiques (surtout au début) et, pour
une espèce (Pimephales promelas), les sels de
chromate et de bichromate ont produit des CL50
de beaucoup différentes.  Les auteurs en ont
conclu que l’utilisation d’un sel de chromate
réduirait probablement la variabilité potentielle
attribuable aux changements de pH à des
concentrations d’exposition différentes. 
Cependant, cette affirmation ne se vérifierait que
dans des conditions de pH alcalin.  Dans le cas
d’un pH inférieur à 6,0 (conditions acides), il
serait souhaitable d’utiliser le sel de bichromate,
étant donné qu’à ce niveau de pH le chromate
donnerait lieu à une réduction des ions
d’hydrogène libres aqueux (équation 2) et, par
conséquent, à une augmentation du pH.  Dans les
eaux de dilution à pH de 6,5, soit le pKa du
bichromate, la proportion relative de HCrO4

- et
de CrO4

-2 serait de 50:50.  Il semblerait que
même les légères différences de pH qui peuvent
survenir avec l’addition de chromate ou de
bichromate à un niveau proche de la valeur du
pKa pourraient influencer de façon importante la
différenciation des espèces et, par conséquent, la
toxicité de la solution.

Même en tenant compte de ces résultats, Jop et
al. (1987) ont conclu que la toxicité du chrome
hexavalent n’est probablement pas fortement
dépendante du pH dans des conditions de
laboratoire.  Cependant, afin d’atténuer les effets
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du pH, il est recommandé que les laboratoires où
l’eau de dilution a un pH égal ou supérieur à 7,0
utilisent le sel de chromate si le chrome est choisi
comme produit toxique de référence.  Les
laboratoires où l’eau de dilution a un pH de 6,0
ou moins devraient probablement utiliser du
bichromate.  Les laboratoires où
l’approvisionnement en eau a un pH variant entre
6,0 et 7,0 pourraient choisir un autre produit
toxique ou vérifier expérimentalement que les
effets du pH n’entraînent pas un degré
inadmissible de variabilité entre les essais.

Dans la plupart des essais de toxicité, le chrome a
donné des résultats reproductibles (annexe A);
cependant, il est cancérogène et est facilement
absorbé par la peau (Sax and Lewis, 1987).  Le
personnel de laboratoire devrait prendre des
précautions appropriées dans la manipulation de
ce produit chimique (annexe B).

2.4.3 Cuivre (sous frome de CuSO4)
Le cuivre aqueux peut exister sous de
nombreuses formes, toutes caractérisées par un
degré de toxicité variable (Spear and Pierce,
1979).  L’ion cuivrique (Cu2+) est fortement
réactif et forme des complexes et des précipités
modérés ou forts avec des constituants
inorganiques et organiques des eaux naturelles
(p. ex., le carbonate, le phosphate, les acides
aminés, les humates et les matières en
suspension) (EPA, 1980d). L’alcalinité et le pH
régissent la différenciation des espèces de cuivre
en l’absence d’autres agents complexants ou
adsorbants, par la  formation de carbonates et de
complexes hydrauliques.  Dans les eaux de
milieu marin, le degré de complexation
inorganique a tendance à s’accroître avec
l’augmentation de la salinité.  La dispersion
colloïdale des espèces d’hydroxyde et de
carbonate peut également être abondante dans
l’eau de mer (Spear and Pierce, 1979).

En règle générale, la formation de coordinats ou
de colloïdes forts ou l’adsorption sur des
particules réduit la toxicité aquatique du cuivre
(Spear and Pierce, 1979; EPA, 1980d).  Il n’est

pas conseillé aux laboratoires qui utilisent de
l’eau de dilution qui pourrait renfermer des
niveaux variables de matières complexantes (p.
ex., de l’eau de surface non traitée) de choisir le
cuivre comme produit toxique de référence, 
étant donné que les résultats des essais pourraient
donner lieu à une variabilité inadmissible.  Cette
affirmation s’applique en particulier à
l’approvisionnement en eau de mer naturelle. 

La relation entre la dureté de l’eau et la toxicité
est différente parmi les organismes; certains
exemples de cette relation sont représentés de
façon approximative par les lignes de la figure 1. 
Dans le eaux qui ne renferment pas de niveaux
élevés de matières complexantes et où les
niveaux de dureté demeurent relativement
uniformes, les essais de toxicité aiguë sur des
poissons donnent généralement des résultats
reproductibles (annexe A, tableau A.14).  La
croissance est un indicateur sensible de la
toxicité du cuivre chez les poissons (Spear and
Pierce, 1979); par conséquent, le cuivre est un
produit toxique de référence approprié pour les
essais chroniques qui utilisent la croissance
comme résultat.   Des données uniformes ont été
obtenues dans certains essais de toxicité aiguë et
chronique sur des invertébrés et dans des essais
sur des algues; cependant, une qualité d’eau
variable (pour le pH et la dureté) pourrait
entraîner des résultats manquant d’uniformité. 
Les essais en milieu marin faisant appel à de
l’eau naturelle pour la dilution pourraient donner
de piètres résultats.

Alexander et Clarke (1978) ont signalé que les
truites arc-en-ciel soumises à l’inanition ou à
l’entassement ne présentaient pas de réactions
très différentes au cuivre (p. ex., pour ce qui est
du temps létal 50) par rapport aux poissons non
soumis à ces contraintes, et qu’on ne pouvait pas
distinguer des souches génétiques différentes. 
Cela contraste avec les essais au phénol ou au
NaPCP (mentionnés auparavant), qui ont fait
ressortir des différences de sensibilité entre
divers groupes.
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S’il est entreposé incorrectement, le sulfate de
cuivre peut absorber l’eau.  On devrait prendre
des précautions afin de s’assurer que le récipient
est parfaitement étanche et qu’il est entreposé, de
préférence, dans un dessicateur (annexe B).

2.4.4 Chlorure de potassium (KCl)
À l’heure actuelle, l’EPA évalue le chlorure de
potassium afin de savoir s’il peut servir de
produit toxique de référence.  Les premiers essais
ont donné des résultats encourageants (B. Peltier,
G. Callous, communication personnelle).  Le
chlorure de potassium est peut-être supérieur à
d’autres produits toxiques parce que la qualité de
l’eau a peu d’effet sur sa toxicité ou n’en a pas du
tout. À la différence du chlorure de sodium, il
serait adapté à des essais en milieu marin.  Il est
moins toxique pour les humains et, par
conséquent, plus facile à manipuler en laboratoire
que de nombreux autres produits toxiques de
référence.  Aucune donnée d’essai n’a encore été
publiée; par conséquent, on ne peut le
recommander comme produit toxique de
référence pour l’instant.

2.4.5 Nitrate d’argent (AgNO3)
Le nitrate d’argent n’est pas recommandé comme
produit toxique de référence.  On a recueilli très
peu d’information permettant de savoir si des
essais répétés étaient reproductibles, étant donné
que ce produit chimique a rarement été utilisé
comme produit toxique de référence.  Des
données limitées ont révélé que la toxicité du
nitrate d’argent dépend étroitement de la dureté
et de la salinité (Lemke, 1981; Dinnel et al.,
1987), ce qui donne à croire que même des
variations prévues de la qualité de l’eau au sein
d’un même laboratoire pourraient donner lieu à
des résultats de toxicité non uniformes.  Le
nitrate d’argent était également instable dans des
solutions fortement aérées (Lemke, 1981).  En
outre, comme il s’agit d’un produit chimique
toxique et fortement réactif et que, par
conséquent, il est difficile à manipuler en
laboratoire, il était évident que d’autre produits
chimiques conviendraient mieux aux essais de
produits toxiques de référence.

2.4.6    Chlorure de sodium  (NaCl)
L’utilisation du NaCl dans les essais en eau
douce de produits toxiques de référence
comporte un inconvénient potentiel, puisque les
organismes pourraient être trop insensibles à ce
produit pour que les essais permettent de détecter
les organismes anormaux soumis à l’essai.  Des
stocks de poissons malades ont donné des CL50
aiguës « normales » dans deux laboratoires (T.
Kovacs, communication personnelle; Hansen et
al., 1979).  Par ailleurs, un laboratoire a déclaré
que des poissons rouges provenant d’un stock
caractérisé par une mortalité de détention élevée
et exposés au chlorure de sodium laissaient
apparaître une CL50 qui s’inscrivait en dehors de
la plage constatée chez des stocks de poissons en
bonne santé (Adelman et Smith, 1976).

D’autres renseignements portent sur la
répétabiilité des essais à partir du chlorure de
sodium.  Certains laboratoires qui utilisent le
NaCl comme produit toxique de référence
affirment que les résultats d’essai ne dépassent 
« jamais » les limites de confiance à 95 % (pour
un exposé sur les limites de confiance, consulter
la section 5).  Au niveau de confiance de 95 %,
on peut s’attendre à ce qu’au moins 5 % des
données s’inscrivent en dehors des limites en
raison du hasard (section 5), sans tenir compte
des essais dans lesquels surviennent parfois des
erreurs ou des problèmes.  En outre, les
coefficients de variation déclarés pour la plupart
des études interlaboratoires et intralaboratoires
sont souvent supérieurs à ceux de tout autre
produit toxique (annexe A).  Cette constatation
indique deux possibilités contradictoires : le
chlorure de sodium est un excellent produit
toxique de référence, ou les essais au chlorure de
sodium ne sont pas suffisamment sensibles pour
révéler des conditions anormales.  Pour résoudre
la question, il faut effectuer d’autres essais ou
publier les données existantes.

Le chlorure de sodium présent un avantage
considérable sur les autres produits toxiques de
références, puisqu’il n’est pas toxique pour le
personnel de laboratoire et que, par conséquent,
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Figure 1 Relation empirique entre la dureté totale de l’eau douce et la toxicité du cuivre
chez les organismes aquatiques

sa manipulation ne présente pas de risques.  Il
n’est pas adapté comme produit toxique de
référence pour les essais en milieu marin.

2.4.7     Zinc (sous forme de ZnSO4)
Sauf dans les eaux marquées par une forte
alcalinité et un pH supérieur à 7,5, l’ion aqueux
du zinc [Zn(H2O6)2+] est sans doute l’espèce de
zinc prépondérante et la plus toxique.  La
proportion d’ions aqueux diminue avec
l’augmentation de la salinité, du pH ou de
l’alcalinité, ce qui donne généralement lieu à une
diminuation de la toxicité chez les poissons, les
invertébrés et les algues.  Les molécules en
suspension de carbonate de zinc (ZnCO3,
formées à une alcalinité ou à un pH élevé)
pourraient également être assez toxiques;
cependant, l’hydroxyde de zinc en suspension 
[Zn(OH2)] est relativement non toxique (Spear,
1981).

Dans l’eau de mer, le ZnCl2 et ZnCl+ augmentent
avec l’accroissement de la salinité même si l’ion
aqueux peut continuer de représenter l’espèce
dominante.  Des quantités importantes de sulfate
et de carbonate peuvent également se retrouver.

Le zinc peut en outre former des complexes avec
des matières organiques comme les acides
humiques, en milieu marin et dans l’eau douce,
même si la stabilité de ces complexes est
habituellement faible.  En présence d’agents
d’adsorption et de chélation organique de masse
moléculaire élevée, le zinc peut coprécipiter, en
particulier quant le pH est supérieur à 6,0.

En ce qui a trait à la toxicité du zinc chez les
poissons, deux mécanismes rivaux semblent se
mettre en oeuvre : avec l’augmentation du pH, le
zinc dissous devient de plus en plus toxique;
cependant, à des niveaux de pH supérieurs, il est
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de plus en plus remplacé par un précipité de zinc,
qui est faiblement toxique chez les poissons
(Bradley et Sprague, 1985).  Une relation
semblable entre la qualité de l’eau et la toxicité
(du moins pour la dureté) existe sans doute pour
d’autres espèces aquatiques (figure 2).

Pour les laboratoires qui utilisent des eaux de
dilution dont le pH et la dureté sont relativement
stables, le zinc est probablement un bon produit
toxique de référence à retenir pour la plupart des
essais; il semble possible d’obtenir, dans le
temps, des résultats uniformes, et le zinc
représente un moins grand risque pour la santé
des humains que certains autres produits
chimiques.

2.5 Produits toxiques de référence dans
les essais sur des sédiments

Les sédiments sont bien connus comme source de
produits toxiques persistants  (Zarba, 1989; Ross
et Henebry, 1989; Karickhoff et Morris, 1985). 
Les contaminants sédimentaires présentent des
interactions complexes avec les propriétés
physiques et chimiques des sédiments
(Karickhoff et al., 1979).  La teneur en carbone
organique, par exemple, est directement liée à la
sorption des contaminants, en particulier pour les
produits chimiques hydrophobes.  Cela réduit la
toxicité, étant donné que le produit chimique est
moins disponible pour l’assimilation par le biote. 
De même, la sorption des contaminants a
tendance à diminuer avec l’accroissement de la
taille des particules, ce qui donne lieu à une
augmentation de la biodisponibilité et de la
toxicité (Karickhoff et al., 1979).

Des essais de toxicité sur des sédiments ont été
mis au point afin de mesurer l’incidence
biologique des contaminants liés aux sédiments
(p. ex., Swartz et al., 1985; Nebeker et al., 1984;
EPA/ACOE, 1977).  Toutes sortes de démarches
ont été utilisées dans les analyses de sédiments,
selon les objectifs de l’étude, à savoir :

C addition — les contaminants sont mélangés
avec les sédiment ou ajoutés à l’eau sus-
jacente; la durée du mélange est importante;

C mélange — combinaison de couches de
sédiments différentes;

C tamisage — pour assurer l’homogénéité de la
taille des particules;

C dilution — pour établir la relation dose-effet;

C élutriation — détermination de la toxicité de
la phase de solubilité dan l’eau; 

C stérilisation — inhibition de l’activité
biologique.

Certains essais peuvent faire appel à plusieurs
des démarches ci-dessus et comporter
l’utilisation de sédiments normalisés ou naturels.

L’addition d’un produit toxique de référence à
des sédiments de contrôle pour surveiller la
précision des essais est théoriquement analogue à
l’addition de produits toxiques de référence à
l’eau de dilution du laboratoire dans des essais de
toxicité aquatique.  Cependant, dans les essais
sur des sédiments, le contrôle se compose
généralement d’un sédiment « propre » (qui ne
renferme pas les contaminants du sédiment
d’essai) dont les caractéristiques s’apparentent à
celles du sédiment d’essai (p. ex., teneur en
carbone organique et répartition
granulométrique).  À cet égard, les essais sur des
sédiments varient souvent des essais en milieu
aquatique, puisque les caractéristiques du milieu
de contrôle diffèrent d’un essai à l’autre, alors
que les contrôles d’eau de dilution dans les essais
en milieu aquatique sont relativement uniformes. 
Par conséquent, si des sédiments de contrôle
différents sont additionnés d’un produit toxique
de référence, il est peu probable que les sources
de variabilité que le laboratoire souhaite
surveiller et contrôler (p. ex., l’état de santé des
organismes, le rendement des techniciens, etc.)
puisse être séparées des sources liées aux 
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Figure 2 Relation empirique entre la dureté totale de l’eau douce et la toxicité du zinc chez
les organismes aquatiques  

différences entre chaque système liées aux
différences entre chaque système d’essai (p. ex.,
les caractéristiques du sédiments).

Pour corriger en partie ce problème, l’exposition
d’organismes benthiques à des produit toxiques
de référence en suspension dans l’eau a été
recommandée comme baromètre de CQ dans les
essais sur des sédiments (Tetra Tech Inc. et EVS
Consultants Inc., 1986; Lamberson et Swartz,
1990).  Il se peut que la durée des essais doive
être limitée (p. ex., quatre plutôt que dix jours),
étant donné que le biote pourrait être soumis à un
stress en raison du manque de substrat (R.
Swartz, communication personnelle), en outre,

les essais de tranche d’eau ne conviennent
probablement pas aux biotes qui dépendent
fortement du substrat (p. ex., les chironomidés). 
Même si les essais de tranche d’eau permettent
de mesurer la variabilité liée à certains aspects
des essais sur des sédiments (p. ex., la sensibilité
saisonnière des organismes soumis à l’essai), ils
ne constituent pas un baromètre général de la
reproductibilité d’une méthode particulière
d’essai de toxicité sédimentaire dans un
laboratoire donné (soit l’objectif défini à la
section 1 pour les essais de toxicité aquatique).  

Une méthode supplémentaire ou de rechange de
CQ qui a été suggérée pur les essais de tranche
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d’eau consiste à utiliser un sédiment normalisé
additionné d’un produit toxique de référence
pour contrôler la précision des essais dans le
temps.  La méthode d’essai utilisée devrait être
identique à la méthode type utilisée dans le
laboratoire (ou la représenter le mieux possible). 
Des essais distincts de produits toxiques de
référence devraient être effectués pour chaque
combinaison particulière de méthode d’essai et
d’espèce soumise à l’essai.  La méthode
d’addition des produits aux sédiments devrait
être bien définie afin de réduire la marge d’erreur
liée à la biodisponibilité des contaminants.  Il est
essentiel, pour le contrôle du système, que les
caractéristiques du sédiment normalisé
demeurent uniformes dans le temps et soient
reproductibles.

Le domaine des essais de toxicité sédimentaire
est très nouveau par rapport à celui des essais en
milieu aquatique (en particulier dans le secteur de
l’AQ/CQ), et des travaux considérables devront
être effectués avant que les démarches d’AQ/CQ
les plus efficaces soient définies.  Entre-temps, il
est suggéré d’adapter dans la mesure du possible
aux essais sur des sédiments les principes
énoncés pour les essais en milieu aqueux. 

2.6 Essais sur deux produits toxiques
de référence au lieu d’un produit
seulement

Certains partisans des essais de produits toxiques
de référence recommandent que les laboratoires
utilisent deux produits toxiques de référence qui
démontrent divers modes ou sites d’action
toxique (fréquemment, un produit chimique
organique et un produit chimique inorganique). 
Ils invoquent le fait que les organismes anormaux
soumis à l’essai pourraient ne pas réagir 
différemment des autres organismes à un produit
chimique, alors que les essais faisant appel à un
autre produit chimique pourraient permettre de
détecter la situation anormale.  Cela semble
particulièrement pertinent dans le cas des essais
sur des effluents, où les organismes anormaux

peuvent réagir de façon inhabituelle à un
constituant d’effluent particulier, tout en
réagissant normalement à un produit toxique de
référence ayant un mode d’action différent.

La base de données de la documentation est
insuffisante pour permettre de supposer qu’un
produit toxique de référence donné est
particulièrement efficace dans la détection des
organismes anormaux (section 2 et annexe A). 
Les quelques études publiées ont démontré que
même dans les cas où les essais permettaient
d’établir une différence entre les groupes de
poissons, l’écart relatif par rapport au résultat
initial était inférieur à 75 %   (Dorn et Rodgers,
1978; Adelman et Smith, 1976; Hansen et al.,
1979).  Par conséquent, sur une carte de contrôle,
un changement de l’état de santé des organismes
peut ne pas donner lieu à une valeur aberrante. 

De plus, il existe des sources importantes de
variabilité dans les essais de produits chimiques
purs et d’effluents, outre l’état de santé des
organismes.  Par exemple, Dorn et al. (1987) ont
signalé que les coefficients de variation liés à la
préparation de solutions d’essai de produits
toxiques de référence variaient de 15 à 136 %
dans deux laboratoires.  Cependant, une valeur
aberrante causée par cette source de variabilité ne
serait pas directement pertinente dans le cas des
essais d’effluents, en raison des différences dans
les techniques de préparation des solutions entre
les deux types d’essai.

Il ne convient pas d’accorder trop d’importance à
un essai de produit toxique de référence pour
cerner les facteurs particuliers qui pourraient
influencer le résultat d’un essai d’effluent; les
résultats des essais de produits toxiques de
référence constituent un indice général du
rendement dans un système d’essai donné.  Une
attention rigoureuse devrait également être
consacrée aux autres activités d’AQ/CQ, par
exemple, les contrôles à blanc pendant les essais,
la répétition des essais, les essais comparatifs
interlaboratoires et la surveillance de l’état de
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santé, de la croissance et de la reproduction des
stocks et des élevages d’organismes soumis à
l’essai.  Les dossiers de l’ensemble des activités
d’AQ/CQ devraient être examinés dans les cas 

où un essai d’effluent ou de produit toxique de
référence semble donner des résultats inhabituels
(voir la section 5.2).
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Section 3

Acquisition et manipulation des produits chimiques

Tous les produits toxiques de référence
recommandés (section 2) sont faciles à obtenir à
un état de grande pureté et ne coûtent pas cher
(tableau 3).  La liste de fournisseurs présentée au
tableau 3 n’est pas exhaustive.  Les prix et les
numéros de catalogue (valables pour décembre
1989) sont présentés pour permettre des
comparaisons et fournir des points de repère
seulement.

Généralement, on peut se procurer ces produits
chimiques en téléphonant à un fournisseur de la
localité et en lui demandant un produit chimique
et une quantité en particulier.  La livraison peut
nécessiter quelques jours (si le fournisseur garde
le produit chimique en stock ou plusieurs
semaines.

Les méthodes recommandées pour la
manipulation et l’entreposage varient d’un
produit chimique à un autre; l’annexe B fournit
des détails sur chaque produit chimique.  En
règle générale, il est toujours conseillé de porter
des vêtements protecteurs (p. ex., des gants et des
lunettes de sécurité); il faut également éviter le
contact avec la peau et l’inhalation des vapeurs
nocives.  Tous les produits chimiques devraient
être entreposés dans des contenants bien
étiquetés, dans une zone fraîche, sèche et bien
ventilée, loin des matériaux réactifs ou des
flammes.
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Tableau 3 Fournisseurs de produits chimiques

Produit Fournis- Pureté           Quantité Prix       No.  de Considérations
chimique seur*              (g)        ($)**     cat.** particulières***

4-Chlorophénol BDH (99,5%) 500 83,62 B27730-34 Odeur forte.  Prévoir
Canlab 100 22,71 2304-100 ventilation suffisante.
Fisher Réactif 500 28,53 1052299

Phénol BDH     Pour analyse (99.5%) 500 81,00 B10188-34 Fort irritant pour les yeux
Canlab ACS 500 21,59 0028-500 et la peau.  Stable s’il n’est 
Fisher ACS 500 26,55 A92-500 pas exposé à la lumière ou à l’air.

Pentachlorophénate Aldrich (93,0%)             1 000 17,90 Cancérogène fortement
de sodium toxique.

Cadmium (CdCl2) BDH (95,0%) 250 88,50 B27549-32 Éviter le contact ou l’inhalation. 
Cancérogène et tératogène

Canlab ACS (99,0%) 500 75,31 3996-500 probable. 
Fisher ACS (99,0%) 500 53,10 C10-500

Chrome BDH     Pour analyse (99,5%) 500 85,00 B10199-34 Absorption épidermique
(K2CrO4) Canlab ACS 500 25,47 6870-500 nocive possible.  Éviter

Fisher ACS (99,5– 500 22,91 P220-500 l’inhalation.  Cancérogène.
100,5%)

Chrome BDH    Pour analyses (99,9%) 500 84,98 B10202-34 Absorption épidermique nocive
(K2Cr2O7) Canlab ACS (99,5– 500 45,84 6772-500 possible.  Éviter l’inhalation

100,5%) Cancérogène.
Fisher ACS 500 23,76 P188-500

Cuivre (CuSO4) BDH    Pour analyse (99,5%) 250 50,08 B10373-32 Hygroscopique.
Canlab 500 51,17 4848-500
Fisher (97,0%) 500 31,64 C495-500

Chlorure de BDH   Pour analyse (99,5%) 500 24,94 B10198-34 Éviter l’inhalation de la
potasssium Canlab ACS 500     9,78 6858-500 poussière.

Fisher ACS 500 10,80 P217-500

Chlorure de BDH    Pour analyse(99,9%) 500 18,38 B10241-34
sodium Canlab ACS 500   7,60 7581-500a

Fisher ACS 500   8,27 S271-500

Zinc (ZnSO4 BDH    Pour analyse (99,5%) 500 52,91 B10299-34
heptahydraté) Canlab (99,0–103,0%) 500 14,88 8880-500a

Fisher (99,0–103,0%) 500 13,59 Z68-500

Nitrate BDH ACS       392,00 ACS744-34 Caustique.  Corrosif pour la peau, les
d’argent Canlab ACS (99,9%)       108,76 7992-4 yeux et les muqueuses.  Incompatible

Fisher ACS       123,43 S181-500 avec de nombreux produits chimiques.  
*      Canlab, division de Travenol Canada, Inc.; Fisher Scientifique; BDH Inc.; Aldrich Ltd.
**    En date de décembre 1989
***  Tous les produits chimiques doivent être manipulés en adoptant un minimum de précautions, notamment le port de gants,      
       de lunettes de sécurité et de masques antipoussières (annexe B).  D’autres précautions sont indiquées dans le tableau.
ACS - Ce sigle indique que le produit chimique respecte les exigences du comité sur les réactifs analytiques de l’American

Chemical Society.
Pour analyse - Réactif de qualité analytique;         Réactif - Produit chimique de qualité « réactif ».
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Section 4

Exécution des essais

Les essais portant sur des produits toxiques de
référence devraient être exécutés selon les
protocoles d’essai particuliers utilisés par le
laboratoire de toxicité.  Le présent document se
veut un manuel d’accompagnement des méthodes
d’essai biologique recommandées par
Environnement Canada; dépendant, les méthodes
décrites ci-après peuvent s’appliquer à n’importe
quel protocole reconnu.  Le texte qui suit ne
reprend pas les méthodes d’essai; il ne précise
que les éléments des essais, analyses et
interprétations propres à l’essai de produits
toxiques de référence.  

Les méthodes de préparation de solutions d’essai
exactes sont exposées à l’annexe E. 

Toutes les méthodes utilisées pendant un essai
sont soumises à un protocole d’essai particulier. 
Les cartes de contrôle établies pour un type
d’essai précis devraient comporter des données
provenant d’un seul protocole d’essai.

4.1 Fréquence des essais

Idéalement, les essais portant sur des produits
toxiques de référence seraient exécutés en
continu pour chaque type d’essai effectué par le
laboratoire, afin de réduire au minimum le
décalage temporel qui intervient avant la
détection d’une situation anormale.  Cependant,
il est impossible de respecter cette fréquence
dans la plupart des laboratoires.  L’intervalle
approprié entre les essais devrait être déterminé
par l’expérience acquise dans l’élaboration d’une
base de données sur les produits toxiques de
référence (soit après 15 à 20 essais).  Il est
recommandé d’effectuer ces essais au moins une
fois par mois.  Pour les organismes qui ne sont
pas élevés dans le laboratoire, une prescription
supplémentaire veut que tous les stocks soient
mis à l’essai à leur arrivée et un peu avant leur
épuisement, afin de savoir si leur sensibilité au

produit toxique de référence :

a) s’apparente à celle des stocks antérieurs; 

b) a évolué de façon marquée pendant la
détention dans le laboratoire.

On devrait effectuer plus souvent des essais sur
les produits toxiques de référence quand de
nouveaux organismes ou protocoles sont adoptés
par le laboratoire, afin d’établir des limites de
contrôle dès le début du programme.  De essais
hebdomadaires ne sont probablement pas
injustifiés pour les essais de toxicité aiguë; des
essais effectués à raison de deux fois par mois ne
le sont sans doute pas non plus dans les cas des
essais de toxicité chronique, au cours des
premiers mois.  Une fois qu’on a effectué de cinq
à dix essais et que les résultats sont uniformes
(soit un coefficient de variation du résultat
inférieur à 30 %, à titre de ligne directrice) on
peut réduire la fréquence.  On conseille à tous les
laboratoires de ne pas rendre compte des
conclusions de leurs nouveaux essais tant qu’ils
ne peuvent pas faire la démonstration de résultats
uniformes dans les cadre des essais sur des
produits toxiques de référence.

4.2 Confirmation chimique des
solutions d’essais

Il est nécessaire de confirmer périodiquement les
solutions d’essai au moment de leur préparation,
afin de s’assurer qu’on obtient des concentrations
exactes de produits toxiques.  Pour chaque type
d’essai, il faudrait prélever des échantillons des
concentrations inférieure, moyenne et supérieure
à raison d’au moins deux fois par année (soit
environ une fois tous les six essais), afin de
confirmer que les concentrations réelles
représentent correctement les concentrations
nominales.  En outre, chaque fois que les
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données sont hors des limites de contrôle, il
faudrait prélever des échantillons des solutions
d’exposition et les analyser.  Le degré de
différence qu’on peut juger admissible dépend de
la précision de l’analyse du produit chimique à
des concentrations différentes.  Par exemple, si la
concentration la plus élevée qu’un instrument
permet d’analyser est inférieure de trois ordres de
grandeur à la concentration de la solution d’essai,
l’analyste devra diluer la solution pour ramener
la concentration d’essai aux valeurs de la plage
de travail de l’instrument.  Chaque dilution
aggravera toute erreur analytique, et on obtiendra
une précision s’analyse médiocre et une
mauvaise résolution de l’exactitude des solutions
d’essai.  À l’inverse, si la concentration d’une
solution d’essai s’inscrit dans la plage de travail
d’un instrument d’analyse, il est possible
d’obtenir une exactitude de 1 ou 2 % de la
concentration nominale (une exactitude pouvant
atteindre 5 % est raisonnable).  Il est conseillé de
consulter le laboratoire d’analyse afin d’établir le
niveau de différence entre les concentrations
nominales et mesurées qui peu être jugé 

significatif.  Le laboratoire de toxicité devrait
choisir un produit toxique de référence pour
lequel on peut démontrer que l’exactitude de la
préparation des solutions est égale ou inférieure à
10 %.

Pour qu’on s’assure que tous les techniciens du
laboratoire sont en mesure de préparer des
solutions exactes, chacun d’entre eux devrait, au
moins une fois par année, préparer une solution
mère et la soumettre pour analyse.  Les nouveaux
membres du personnel devraient être tenus de
soumettre une solution de produit toxique pour
confirmation chimique dès le début de leur
période de formation.  À nouveau, l’admissibilité
de chaque résultat dépend en partie de
l’incertitude liée à la méthode d’analyse.

Les écarts admissibles entre les concentrations
mesurées et les concentrations prévues devront
donner lieu à une étude approfondie visant à
repérer l’origine de l’erreur.  Les erreurs de
calcul ou de dilution et l’inexactitude des
instruments et du matériel sont des facteurs
possibles de l’inexactitude des concentrations des
solutions.
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Section 5

Cartes de contrôle

Les exposés des sections 5 et 6 supposent une
connaissance pratique de fonctions et de notions
statistiques de base (soit la moyenne, l’écart type,
les intervalles de confiance, la régression linéaire
et la différence significative).  La connaissance
nécessaire des méthodes statistiques peut
s’acquérir par la lecture de manuels de base sur
les notions de statistique (p. ex., Ostle et
Mensing, 1975; Bhattacharyya et Johnson, 1977).

5.1 Création et mise à jour des cartes de
contrôle

Les essais de produits toxiques de référence sont
utilisés pour démontrer la capacité du personnel
des laboratoires d’obtenir des données précises et
uniformes pour un organismes soumis à l’essai et
un protocole donnés.  Pour ce faire, on fait appel
aux mêmes techniques qui ont été élaborées par
les laboratoire d’analyse chimique au cours des
20 dernières années.  La carte des moyennes
représente l’une de ces techniques.

Pour des essais de produits toxiques de référence,
on prépare cette carte en portant les résultats
d’une série d’essais successifs sur un graphique
dont l’abscisse représente la date ou le numéro de
l’essai, et l’ordonnée indique la concentration au
point d’aboutissement.  Dans les essais de
toxicity aiguë, les points d’aboutissement sont
généralement des CL50* et des CE50**, qui sont
des variables continues généralement calculées
avec un intervalle de confiance correspondant. 

Dans les essais de toxicité chronique, une
méthode d’analyse répandue comporte des essais
par hypothèse, dont les points d’aboutissement ne
peuvent être que l’une des concentrations
soumises à l’essai (soit la concentration sans
effet observé [CSEO] ou la concentration
minimale avec effet observé [CMEO]) ou la
moyenne géométrique de ces deux concentrations
(soit le seuil de toxicité chronique).  Ce sont des
variables discrètes qui ne se prêtent pas aussi
bien à un tracé sur diagramme.  Une variable
continue appelée la CI50*** (Norberg-King,
1988), qui donne également des limites de
confiance, constitue un autre point
d’aboutissement pour les essais de toxicité
chronique.

La moyenne et l’écart type d’un ensemble de
données d’essai sur un produit toxique de
référence peuvent être utilisés pour définir une
plage de variabilité « normale » ou « admissible »
dans les essais.  Par exemple, la CL50 moyenne
(arithmétique ou normalisée; voir ci-après) et
l’écart type peuvent être calculés pour une série
d’essais de toxicité aiguë sur la truite arc-en-ciel
au sein d’un même laboratoire au cours d’une
certaine durée.  Avec un échantillon de taille
suffisamment importante (soit de 15 à 20 points
de données), les concentrations égales à deux fois
l’écart type au-dessous et au-dessus de la
moyenne (x ± 2 F) représentent les limites de
confiance à 95 % supérieure et inférieure, pour
cet ensemble de données.  Ces lignes (ou «
limites de contrôle ») sont ensuite tracées sur la
carte des moyennes (figure 3).

Au niveau de confiance de 95 %, on s’attendrait
à ce qu’une analyse sur vingt (soit 5 % )

* La CL50 est la concentration létale 50 (c.-à-d., la
concentration d’une substance dans l’eau qui est censée
être létale chez 50 % des organismes soumis à l’essai après
une période d’exposition déterminée).

** La CE50 est la concentration efficace 50 (c.-à-d., la
concentration qui est censée causer un effet  létal ou non
létal particulier chez 50 % des organismes soumis à l’essai
après une période d’exposition déterminée).

*** La CI50 est la concentration inhibitrice 50 (c.-à-d., la
concentration qui est censée causer un effet inhabituel
particulier chez 50 % des organismes soumis à l’essai après
une période d’exposition déterminée).
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s’inscrive en dehors des limites sous l’effet du
hasard seulement.  L’interprétation des données
aberrantes est traitée dans la section 5.2.

Les concentrations égales à la moyenne plus ou
moins trois fois l’écart type (x ± 3 F) représentent
les limites de confiance à 99,7 % (ci-après
désignées à 99 %).  À ce niveau de confiance, la
probabilité que des données s’inscrivent en
dehors des limites sous l’effet du hasard
seulement n’est que de 0,3 % (soit 1 essai sur
333).  Même si elle n’est pas nécessaire,
l’inclusion des limites à 99 % dans la carte de
contrôle est utile pour l’interprétation du degré
d’aberrance des données isolées.  Les données
très aberrantes (en dehors de la limite de 99 %)
ne devraient pas être utilisées dans le recalcul
ultérieur des limites.

Selon l’une des hypothèses qui sous-tendent les
statistiques décrites auparavant, un nombre
suffisant d’essais doivent avoir été exécutés en
bonne et due forme pour produire une plage
représentative de variabilité.  Pour en avoir la
certitude, il peut s’avérer nécessaire d’effectuer
de 15 à 20 essais (Dux, 1986).  Ces essais
peuvent nécessiter des délais considérables (en
particulier pour les essais chroniques), et le
laboratoire de toxicité voudra probablement
estimer la précision des essais auparavant. 
L’EPA exige qu’au moins cinq essais soient
effectués avant l’établissement des limites à 
95 % (Weber et al., 1989).  Le personnel du
laboratoire devrait être conscient du fait que tant
qu’un nombre important d’essais n’a pas été
effectué, les limites peuvent changer lorsqu’on
ajoute chaque nouveau point à l’ensemble de
données.  Ces limites se stabiliseront avec le
temps.

Selon une autre hypothèse statistique, les
données sont réparties normalement.  L’essai de
normalité de Kolmogorov-Smirnov (Sokal et
Rohlf, 1981) devrait être exécuté avant
l’établissement d’une carte de contrôle.  Si les
données brutes sont réparties normalement, la
moyenne arithmétique et l’écart type sont
utilisés.  Sinon, on doit effectuer une

normalisation des données.  Selon l’expérience,
la normalisation logarithmique permet
généralement de normaliser les données sur la
CL50.  Ces données peuvent être tracées sur
l’échelle d’origine ou sur l’échelle normalisée; si
l’on utilise une échelle arithmétique, la carte de
contrôle indiquera la moyenne logarithmique
(géométrique) des données, et les limites de
confiance à 95 et 99 % ne seront pas
équidistantes de la moyenne.

Si une normalisation logarithmique n’est pas
efficace, il faut trouver une normalisation
appropriée.  Il se peut que le laboratoire veuille
utiliser la méthode du maximum de
vraisemblance de Box et Cox (1964) pour retenir
une normalisation optimale.

Des cartes de contrôle distinctes devraient être
préparées pour chaque combinaison d’un
protocole d’essai, d’un produit toxique de
référence et d’une espèce soumis à l’essai. 
Chaque nouveau résultat d’essai (CL50, CE50 ou
CI50) devrait être rapproché des limites de
contrôle établies et, s’il s’inscrit dans ces limites,
devrait être intégré à l’ensemble de données.  La
section 5.2 porte sur l’interprétation des données
inhabituelles ou aberrantes.

Un autre facteur entre en jeu dans l’établissement
des limites de contrôle : les données dont le
degré de variabilité est élevé produisent un écart
type important par rapport à la moyenne, ce qui
donne lieu à des limites de contrôle éloignées. 
Par conséquent, même s’il ne peut produire de
résultats uniformes, le laboratoire peut être en
mesure de démontrer que les données
s’inscrivent dans les limites de contrôle.  On n’a
trouvé, chez les organismes de réglementation
qui ont mis en application des exigences relatives
aux essais de produits toxiques de référence (p.
ex., l’EPA), aucune norme reconnue en ce qui
concerne l’importance des limites de confiance à
95 %.  À partir d’entretiens avec des scientifiques
du Canada et des États-Unis (annexe C), il est
suggéré d’adopter un coefficient de variation
objectif (CV % = 100 F/x ) de 20 % pour chaque
essai.  Il est cependant admis que des facteurs 
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Figure 3 Carte des moyennes

comme le degré de normalisation de chaque
protocole d’essai influencent également la
reproductibilité des essais.  Un CV supérieur (p.
ex., 30 %) pourrait être plus réaliste pour certains
essais.  Il ne sera pas possible de fixer des limites
précises pour l’étendue des limites de contrôle
tant que des données suffisantes n’auront pas été
recueillies dans des laboratoires partout au
Canada pour démontrer le degré de
reproductibilité qu’il est possible d’atteindre.

Les données devraient être archivées
électroniquement à l’aide d’un logiciel de
tabulation électronique comme le QuattroproMC

ou ExcelMC, afin de faciliter le calcul de la
moyenne et de l’écart type pour chaque ensemble
de données.  Les cartes peuvent être tracées à la
main; cependant, des progiciels offerts sur le
marché, comme le Microsoft ExcelMC, ou le
Lotus FreelanceMC, pourraient s’avérer pratiques
pour le traçage et la mise à jour des cartes.

5.2 Interprétation des données

5.2.1 Limites de contrôle
Comme nous l’avons vu auparavant, au niveau
de confiance de 95 %, on s’attendrait à ce que 
5 % des résultat d’essais s’inscrivent en dehors
des limites de contrôle sous l’effet du hasard. 
Une valeur aberrante devrait donner lieu à un
examen du système d’essai.  Une erreur dans la
préparation de la solution mère, une erreur de
calcul de la dilution ou l’utilisation d’organismes
stressés ou sous-alimentés ne sont que certains
des facteurs possibles.  Il est particulièrement
important d’examiner les quatres mesures
d’AQ/CQ au laboratoire.  La survie des
organismes témoins pendant les essais, le succès
de la reproduction des organismes élevés, le délai
de production de la première couvée et la taille
de cette couvée dans les élevages d’invertébrés
(et dans les essais, selon le cas), les niveau
d’oxygène dissous, la température d’essai, etc.
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fournissent des indices importants qui permettent
de savoir si la valeur aberrante est le fruit du
hasard ou, plus vraisemblablement, d’un
changement ou d’un problème dans le système
d’essai.

Si une valeur aberrante (à l’extérieur des limites
de contrôle) est attribuable à un problème
particulier du système d’essai (p. ex., une erreur
de dilution, une erreur de calcul de données ou le
mauvais état de santé des organismes), le point
de données ne doit pas être inclus dans le recalcul
des limites.  Si le point en cause semble
représenter une variabilité normale, il doit être
inclus dans l’ensemble de données (section
5.2.2).

Il se peut qu’il soit nécessaire de signaler comme
douteuses les données provenant des autres essais
du même type effectués durant la durée
correspondant à celle d’un essai, si l’on ne
parvient pas à cerner la raison de la valeur
aberrante ou si on l’attribue à un facteur commun
aux autres essais.  Par exemple, si le résultat
aberrant d’un essai sur Daphnia magna a été
attribué à des conditions d’élevage médiocres au
moment de cet essai (p. ex., l’entassement), les
autres essais sur Daphnia magna peuvent alors
être douteux.  Par ailleurs, si la valeur aberrante
s’explique par une erreur dans la préparation de
la solution mère, les résultats d’essais simultanés
sur des effluents peuvent être relativement
admissibles, étant donné que les solutions
utilisées pour les deux types d’essais (sur les
effluents et les produits toxiques chimiques) sont
préparées selon des méthodes différentes.  Dans
les deux cas, les données visées (p. ex., les
résultats des essais sur des effluents) devraient
être accompagnées, dans le procès-verbal, d’une
note précisant l’interprétation des résultats
d’essais de produits toxiques de référence et les
autres données pertinentes en ce qui a trait à
l’AQ/CQ.  Les données sur les produits toxiques
de référence qu’il faut fournir avec chaque
ensemble de données des essais courants
devraient être celles de l’essai le plus récent sur
des produits toxiques de référence.  La durée de

validité de chaque donnée relative à des produits
toxiques de référence dépend donc de la
fréquence d’essai retenue (section 4.1).  Avec le
temps, la fréquence des données qui s’inscrivent
en dehors des limites à 95 % devrait se
rapprocher de 5 %.  Si cette fréquence est
supérieure à 5 %, c’est qu’il y a eu erreur de
calcul des limites ou détérioration de la précision
des essais.  Une fréquence inférieure à 5 % peut
également être le signe d’une erreur de calcul des
limites de contrôle, ou encore démontrer une
amélioration de la précision des essais.  Dans ces
dernier cas, il se peut que le laboratoire souhaite. 
Redéfinir les limites de contrôle à partir de
données récentes afin de surveiller plus
étroitement et de maintenir la précision ainsi
améliorée.

5.2.2 Limites de confiance
Il est peu probable qu’un résultat situé à
l’extérieur des limites de confiance à 99 % soit le
seul fruit du hasard.  Le système d’essai devrait
être examiné conformément aux modalités de la
section 5.2.1.  Même si on ne peut expliquer le
résultat aberrant par une cause particulière, il ne
devrait pas être attribué au hasard.  Il faudrait
toujours signaler comme douteuses les données
concurrentes pour ce système d’essai.  La valeur
aberrante ne devrait pas être utilisée dans le
recalcul des limites de confiance à 95 et 99 %.

5.2.3 Tendances d’évolution des données
Il est important non seulement de surveiller les
données afin de savoir si elles s’inscrivent en
deçà ou au-delà des limites de contrôle fixées,
mais également de surveiller les tendances ou les
schèmes d’évolution des données.  On peut éviter
les données aberrantes grâce à la détection
précoce d’une tendance.  Selon la théorie des
probabilités, la probabilité qu’un même point de
données s’inscrive au-delà ou en deçà de la ligne
de la moyenne est de 50 %, soit 1/2 (en
supposant des sources de variation aléatoires). 
La probabilité que deux points consécutifs se
retrouvent du même côté de la ligne de la
moyenne est de 25 %, soit 1/4.  Le probabilité
que n points se retrouvent du même côté de la
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ligne est donc de 1/(2n).  Si n = 5, la probabilité
n’est que de 3 % que cela se réalise sous l’effet
du hasard.  Par conséquent, si cinq points
consécutifs ou plus se retrouvent du même côté
de la ligne de la moyenne, il faut prendre des
mesures pour détecter la source de cette tendance
(Dux, 1986).

5.2.4 Formation des nouveaux techniciens
On peut utiliser les essais sur les produits 

toxiques de référence afin de juger des progrès
accomplis par les nouveaux membres du
personnel.  Les nouveaux techniciens devraient
être tenus d’effectuer une série d’essais de
produits toxiques de référence jusqu’à ce qu’ils
puissent démontrer qu’ils sont en mesure de
produire régulièrement des résultats respectant
les limites de contrôle établies.
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Section 6

Contre-essais

Bien que les contre-essais ne soient pas
obligatoires pour ce qui est des essais de produits
toxiques de référence, il s’agit tout de même d’un
aspect de l’AQ/CQ de laboratoire qu’on peut
intégrer à un programme d’essais de ce genre. 
Étant donné que le laboratoire effectue
généralement des essais de produits toxiques de
référence toutes les deux semaines ou chaque
mois (section 4.1), les contre-essais sur des
produits toxiques de référence ne sont sans doute
réalisables qu’à une fréquence de trois à quatre
fois par année.  Cependant, des contres-essais
devraient être exécutés à raison d’un contre-essai
tous les dix essais courants au laboratoire.  Il
convient d’effectuer des contre-essais sur les
autres types d’échantillons analysés au
laboratoire et d’en consigner les résultats
distinctement des données des contre-essais sur
des produits toxiques de référence.  Par exemple,
étant donné que la majorité des essais effectués
par de nombreux laboratoires de toxicité portent
sur des échantillons d’effluents, il convient de
soumettre ces échantillons à des contre-essais.

Deux méthodes de rechange pour l’analyse des
résultats des contre-essais d’effluents et une
méthode relative aux produits toxiques de
référence sont présentées ci-après.  Le laboratoire
a le choix de la méthodes la mieux adaptée.  Les
deux méthodes d’essais d’effluents comportent
des limites, puisque les points de données ne
révèlent pas les changements chronologiques (à
moins d’être identifiés un à un par une lettre, un
symbole particulier ou une date, par exemple).  Il
est conseillé de réexaminer les données après
chaque mise à jour afin de cerner les tendances
chronologiques qui pourraient révéler que les
données sont en train d’échapper à tout contrôle.

6.1 Tracés des résultats supérieurs et
inférieurs des contre-essais

Cette méthode est utilisée pour le contrôle des
essais d’effluents, où une variation considérable
de la toxicité des échantillons peut survenir.  En
traçant les résultat des contre-essais (p. ex.,
CL50, CE50 ou CI50), on indique la valeur
inférieure en abscisse et la valeur supérieure en
ordonnée (figure 4).  Si la pente (p) de la droite
de régression de ce tracé est de 1, l’abscisse à
l’origine représente la variation des essais
intralaboratoires :

abscisse à l’origine
p  = 

s 2

Si la pente est très différente de 1, c’est qu’il y a
changement systématique de la reproductibilité
avec l’évolution de la toxicité.  Dans l’un ou
l’autre cas, une limite de contrôle peut être
calculée pour les données (CL50 {à partir de la
ligne 1:1} + {w × 3,267}), où w est l’étendue
prévue (CL50 supérieure moins CL50 inférieure,
à une valeur CL50 donnée), et 3,267 est adopté à
partir de méthodes normalisées d’établissement
de cartes de contrôle (King, 1984; ASTM, 1986).

Les essais dont les résultats se situent en dehors
de la limite de contrôle seraient douteux. 
Comme pour les cartes des moyennes, les
statistiques reposent sur l’hypothèse voulant que
l’ensemble de données renferme un nombre
suffisant d’échantillons représentatifs (soit de 15
à 20), et que les résidus de la droite de régression
respectent une distribution normale.
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Figure 4     Carte de contrôle des résultats supérieurs et inférieurs de contre-essais d’effluents 

       Figure 5     Carte de contrôle de l’étendue 
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6.2 Cartes de contrôle de l’étendue
pour les effluents

Pour préparer une carte de contrôle de l’étendue,
ou devrait tracer l’étendue de chaque paire de
points d’aboutissement (p. ex., la CL50) par
rapport à la valeur moyenne des points
d’aboutissement.  L’étendue de la différence
entre les contre-essais dépend souvent quelque
peu de la concentration au point d’aboutissement,
quand la toxicité des échantillons varie.  Les
limites de contrôle peuvent être rajustées à cette
fin.  Une droite de régression donne l’étendue
prévue à une concentration donnée.  Une limite
de contrôle se calcule à raison de 3,267 fois
l’étendue prévue (King, 1984; ASTM, 1986) et
est présentée comme dans l’exemple fourni à la
figure 5.

6.3 Cartes de contrôle de l’étendue pour
les produits toxiques de référence

Quand on s’attend à ce que le point
d’aboutissement soit relativement constant,
comme dans un essai sur un produit toxique de
référence, il ne devrait y avoir aucune relation
entre l’étendue des résultats des contre-essais et
la concentration au point d’aboutissement; les
étendues peuvent alors être tracés selon un ordre
chronologique, plutôt que par rapport à la
concentration au point d’aboutissement (figure
3).  Cette démarche facilite la détection précoce
des tendances nouvelles dans la précision des
essais.  L’étendue moyenne (w) constitue la ligne
centrale de la carte de contrôle, et la limite de
contrôle se calcule à la raison de 3,267 × w
(King, 1984; ASTM, 1986).
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Section 7

Tenue des dossiers et compte rendu des données

Les données brutes pour chaque type d’essai
devraient être classées ensemble et conservées
dans un endroit central facile d’accès.  Il est
extrêmement important que tous les
renseignements pertinents figurent dans ces
données (enregistrées sur papier, sur fichier
électronique ou par ces deux moyens), par
exemple, la date des essais, la date de
préparation des solutions mères, les conditions
inhabituelles, le nom du technicien
responsable, les données d’essai, etc. (pour les
autre renseignements requis, consulter
Environnement Canada 1990a, 1990b; Hart,
1989).  Une documentation complète réduit le
temps et les frais nécessaires pour découvrir
l’origine des données aberrantes.

Un responsable de l’AQ devrait être chargé de
surveiller et de mettre à jour les méthodes
d’AQ/CQ du laboratoire.  Le responsable de
l’AQ devrait également être chargé d’établir le
calendrier des essais de produits toxiques de
référence.  Ce calendrier devrait respecter les
exigences énoncées à la section 4.2; il peut
également prévoir les exigences définies à la
section 6 en ce qui concerne les contre-essais
de produits toxiques de référence.

Après qu’on a terminé et analysé un essai de
produit toxique de référence, le superviseur du
laboratoire devrait vérifier les données.  Les
données brutes et les résultats devraient ensuite
être transmis au responsable de l’AQ pour
comparaison avec les limites de contrôle
existantes.  Les cartes de contrôle devraient
ensuite être mises à jour pour intégrer les
données nouvelles, à la condition qu’elles
s’inscrivent en deçà des limites de contrôle.  Les
données aberrantes devraient donner lieu à une
étude immédiate.  Comme le précise la section
5.2, cette étude peut révéler que les autres
données recueillies à partir d’un même
protocole sont douteuses.  Dans ce cas, il serait
souhaitable, pour le laboratoire de toxicité, de
reprendre les essais douteux après avoir adopté
des mesures correctives.  Cependant, cette
répétition est généralement impossible dans le
cas des essais avec des effluents ou des lixiviats,
en raison du volume limité ou du vieillissement
de l’échantillon.  À titre de solution de
rechange, le laboratoire de toxicité devrait
rendre compte des résultats de l’essai en
fournissant toutes les données douteuses, ainsi
qu’une interprétation des résultats en ce qui a
trait à la qualité des données.
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Annexe A

Sélection des produits toxiques de référence

La première étape d’un processus a consisté à
cerner les caractéristiques fondamentales qui
seraient importantes pour réaliser l’objectif des
essais sur les produits toxiques de référence
(section A.1 ci-après).  Au cours de la deuxième
étape, on a déterminé si les produits toxiques
ayant franchi la première étape (présélection)
pouvaient servir de produits toxiques de
référence dans certains types d’essais (p.ex., les
essais de toxicité aiguë ou chronique sur les
poissons, les invertébrés ou les algues, en milieu
marin ou en eau douce) (section A.2).

Il a été admis qu’une grande partie de
l’information nécessaire pour évaluer la
convenance de produits chimiques à titre de
produits toxiques de référence pouvait ne pas
exister dans le domaine public.  Un certain
nombre de scientifiques du Canada et des États-
Unis ont donc été consultés et invités à fournir
des observations ou des données pertinentes.  La
liste des personnes qui ont pu collaborer à cette
évaluation est reproduite à l’annexe C.  Le nom
des personnes consultées dans le cadre de la
réalisation de ce document est accompagné de la
mention «communication personnelle», lorsqu’on
a obtenu des observations de vive voix, ou
«données inédites», lorsqu’on a obtenu des
données.

A.1 Critères généraux de sélection

Les critères jugés importants pour déterminer les
produits toxiques de référence appropriés
variaient selon les auteurs (Alderdice, 1963;
Adelman et Smith, 1976; LaRoche et al., 1970;
Fogels et Sprague, 1977), essentiellement d’après
la perception de chaque auteur au sujet des
objectifs sous-jacents des essais.  Huit critères de
sélection primaires ont été cernés comme des
caractéristiques fondamentales permettant

d’utiliser les essais de produits toxiques de
référence comme baromètres de la
reproductibilité (précision) des essais dans un
laboratoire :

a) Le produit a été utilisé avec succès pour
détecter des organismes anormaux.

b) Il existe une base de données établie sur sa
toxicité (pour confirmer les résultats
observés).

c) Le produit est facile à obtenir à l’état pur.

d) Il est facilement soluble dans l’eau (pour
éviter l’utilisation d’un entraîneur).

e) Il est stable en solution (pour que les résultats
des essais de toxicité ne soient pas influencés
par le taux de dissipation du produit toxique
dans divers essais; également, pour faciliter la
confirmation chimique des concentrations
d’exposition.

f) Sa durée de conservation est stable (c’est-à-
dire que la concentration du produit toxique
ne change pas).

g) Les variations de la qualité de l’eau
auxquelles on peut s’attendre dans un
laboratoire n’ont que des effets limités dans
le temps, sur les résultats des essais de
toxicité.

h) Le produit est facile à analyser.

La plupart des produits chimiques évalués
avaient déjà été utilisés à titre de produits
toxiques de référence; deux autres sont évalués à
l’heure actuelle, à titre de produits toxiques de
référence, par l’EPA (chlorure de potassium) et
le ministère de l’Environnement de l’Ontario (4-
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chlorophénol).  D’autre produits chimiques ont
été suggérés (p. ex., le DDT, l’endosulfan et le
picloram) ou pourraient l’être à titre de produits
toxiques de référence possibles; cependant,
l’évaluation a été limitée aux produits chimiques
pour lesquels on a pu trouver des renseignements
relatifs à des essais de produits toxiques de
référence.

Seul le zinc a eu la cote idéale de huit (tableau
A.1; documents à l’appui aux tableaux A.2 à
A.12).  En raison des cotes faibles qu’ils ont
obtenues, le dodécylsulfate de sodium et le
nitrate d’argent ont été éliminés et n’ont pas été
soumis à d’autres évaluations.

A.2 Reproductibilité des résultats
d’essais de toxicité au moyen de
divers produits toxiques de
référence

Seuls les produits chimiques qui respectaient la
plupart des critères de sélection nécessaires
(section A.1) ont été examinés.

Un coefficient de variation (CV) de 30 % (où 
CV %  = [écart type/moyenne] × 100) à été
utilisé afin de juger de la reproductibilité
admissible des résultats, en l’absence de toute
norme reconnue antérieurement.  Le chiffre de 
30 % a été retenu à partir de discussions avec des
toxicologues chevronnés qui ont été consultés
(annexe C), de même que d’après l’expérience de
laboratoire des auteurs dans le domaine des
essais de produits toxiques de référence (voir
également la section 5.1).  Un produit toxique de
référence qui donnait généralement des résultats
ayant un CV de 30 % ou moins dans le cadre
d’essais intralaboratoires répétés a été jugé
admissibles, pour le type d’essai en cause.  Les
résultats d’essais interlaborataoires ayant un CV
de 30 % ou moins ont également été jugés
admissible, étant donné que les résultats
intralaboratoires feraient sans doute état d’une
variabilité inférieure plutôt que supérieure.

Aucun jugement n’a été porté (ce qui correspond
à un «?» dans le tableau A.13) dans les cas où il
n’existait aucune donnée ni aucune référence
publiée.

A.2.1 Produits chimiques organiques

A.2.1.1 4-chlorophénol
Poissons–Essais de toxicité aiguë

C K. Doe, données inédites–Deux essais (à des
dates différentes) sur la truite arc-en-ciel et
l’épinoche à trois épines ont donné des
résultats uniformes; les CL50 et les limites de
confiance étaient identiques pour la truite;
pour l’épinoche à trois épines, ces valeurs ont
donné un CV de 20 %.

Poissons–Essais de toxicité chronique

C Aucune donnée n’a été révélée.

Invertébrés–Essais de toxicité aiguë

C D. Poirier, données inédites–Treize essais
pendant six mois sur Daphnia magna ont
donné un CV de 25 %; aucune baisse de
l’oxygène dissous pendant les essais.

C K. Doe, données inédites–Six essais sur
Daphnia magna ont donné un CV de 
21,7 %; dans un septième essai, on n’a pu
calculer une CL50 en raison de l’absence de
relation dose-effet; un certain degré de
relation dose-effet inverse a été constaté dans
la plupart des essais.

Invertébrés–Essais de toxicité chronique

C Aucune donnée n’a été relevée.

Essais sur des algues

C Aucune donnée n’a été relevée.
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Essais en milieu marin

C On n’a constaté aucun problème particulier
lié expressément aux essais réalisé en milieu
marin plutôt qu’en eau douce.

MicrotoxMC

C Aucune donnée n’a été relevée.

A.2.1.2 Phénol
Poissons–Essais de toxicité aiguë

C Klaverkamp et al. (1975)–Le phénol s’est
rapidement avéré toxique pour la truite arc-
en-ciel; il est fortement soluble et facile à
obtenir; son mode d’action toxique n’est pas
spécifique; dans les essais à renouvellement
continu, les concentrations mesurées ont
atteint de 75 à 99 % de la concentration
nominale.

C Walker (1988)–La variabilité entre des essais
de toxicité aiguë du phénol effectués dans
différents laboratoires et dans des conditions
très variées (p. ex., renouvellement continu,
température, pH et dureté) a laissé apparaître
des CV étonnamment faibles; le CV des
CL50 pour la tête-de boule était de 38 % (N =
10 essais dans 6 études); le CV pour la truite
arc-en-ciel était de 39 % (N = 3 essais dans 3
études).

C Fogels and Sprague (1977)–Le seuil de
toxicité aiguë pour la truite arc-en-ciel, le
poisson-zèbre et le fondule J. floridae a été
atteint rapidement; le phénol a répondu à tous
les critères établis par les auteurs pour la
sélection des produits toxiques de référence
(p. ex., facilité d’analyse, solubilité, létalité à
une faible concentration, disponibilité, pKa
différent d’au moins une unité du pH de l’eau
de dilution, mode d’action connu, seuil létal
défini et effets minimes de la qualité de
l’eau).

C Alexander and Clarke (1978)–Parmi cinq
produits toxiques de référence, c’est le
phénol qui a causé les réactions les plus
sensibles chez la truite arc-en-ciel dans des
conditions de stress provoquées par
l’inanition (CL50 et temps létal 50 [TL50]),
la température (TL50) ou le chlore (CL50 et
TL50) ; des différences ont été observées
entre certaines souches génétiques (TL50 et
CL50); aucune différence n’a été constatée
pour ce qui est du stress créé par
l’entassement, de la mortalité de détention
élevée ou de régimes alimentaires différents.

C EPA (1980f)–Trois essais de toxicité aiguë
réalisés sur le crapet à oreilles bleues ont
donné lieu à des CL50 ayant un CV de 
30 % (x = 15 mg/L).

C K. Doe, données inédites–Dix-neuf essais de
toxicité aiguë sur la truite arc-en-ciel ont
donné des CL50 ayant un CV de 13,6 %;
aucune perte de produit chimique n’est
survenue dans les solutions laissées en repos
de 0,5 heure à 4 jours avant l’introduction des
poissons, ce qui indiquait une activité
bactérienne faible dans l’eau de dilution;
après le dépôt des poissons, les niveaux de
produits chimiques ont rapidement baissé; six
essais de toxicité aiguë ont été effectués sur
l’épinoche à trois épines et ont donné des
CL50 ayant un CV de 31 %.

C J. Somers, données inédites–Soixante-huit
essais sur la truite arc-en-ciel ont donné de
CL50 ayant un CV de 17,3 %; des différences
ont été observées entre les stocks de poissons
au cours des essais au phénol; un problème
de nutrition s’est également manifesté, avec
le temps, au cours des essais courants; la
létalité est essentiellement survenue dans les
24 heures du début des essais.

C Dalela et al. (1980)–Des essais de toxicité
aiguë sur des téléostes d’eau douce
(Notopterus notopterus, Colisa fasciatus and
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Saccobranchus fossilis) ont donné lieu à des
différences significatives ( de p < 0,05 à 
p < 0,001) pour ce qui est des CL50 après  96
heures entre les essais effectués à des pH de
6,0, 7,3, ou 8,8; cependant, les CL50 ont
augmenté de facteurs de seulement 1,1 à 2,2
lorsque le pH variait de 6,0 à 7,3 ou de 7,3 à
8,8.

Poissons–Essais de toxicité chronique

C Aucune donnée n’a été relevée.  Le phénol
pourrait convenir aussi bien aux essais de
toxicité aiguë qu’aux essais de toxicité
chronique puisque les solutions sont
remplacées chaque jour.

Invertébrés–Essais de toxicité aiguë

C EPA (1980f)–Des essais de toxicité aiguë
effectués sur Daphnia magna (N = 5) et D.
pulex (N = 5) ont donné des CE50 ayant des 
CV de 4,9 et 6,5 %, respectivement (x = 92
and 85 µg/L, respectivement).

C Walker (1988)–Une forte variabilité a été
constatée entre les essais effectués sur 
Daphnia magna dans différents laboratoires
et selon des conditions différentes (p. ex., la
température et le fait que les produits
chimiques ont été mesurés ou non); le CV des
CL50 a atteint 118 %.

C K. Doe, données inédites–Douze essais ont
été effectués sur Daphnia magna au cours
d’une période de trois mois et ont donné des
CL50 ayant un CV faible de 28 %.

C D. Poirier, communication personnelle–
L’oxygène dissous s’est retrouvé à un niveau
trop faible dans les essais au phénol sur D.
magna, ce qui a donné lieu à une mortalité
irrégulière. 

Invertébrés–Essais de toxicité chronique

C Aucune donné n’a été relevée.  Le phénol
pourrait convenir aux essais de toxicité
chronique, étant donné que les solutions sont
remplacées chaque jour.

Essais sur des algues

CCCC D. St-Laurent, données inédites–Un CV de
12,7 % a été atteint dans trois essais faisant
appel à la technique des microplaques (CE50
moyenne = 68,8 mg/L); tous les essais ont été
effectués par le même analyste, mais pas le
même jour et avec des solutions et des lots
d’algues différents.

Essais en milieu marin

C Aucun problème lié expressément aux essais
en milieu marin par rapport aux essais en eau
douce n’a été relevé (ni prévu).

MicrotoxMC

C Curtis et al. (1982)–Un ensemble d’essais et
de contre-essais a donné lieu après des CL50
après 5 minutes ayant un CV de 
1,2 %.

C Dutka et al. (1986, cité dans EVS, 1989)–
Les essais Microtox ont donné un coefficient
de variation de 2,4 % (aucun N mentionné).

C Qureshi et al. (1982)–Un ensemble d’essais
et contre-essais a donné lieu à des CE50
après 5 minutes ayant un CV de 24 %.

A.2.1.3 Pentachlorophénate de sodium
Poissons–Essais de toxicité aiguë

C Davis and Hoos (1975)–Étude
interlaboratoire de sept laboratoires en C.-B.;
essais statiques sur des juvéniles de la truite
arc-en-ciel, du saumon coho et du saumon
sockeye; solutions mères standard; la CL50
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des trois espèces variait entre 37 et 130 µg/L,
et les auteurs en ont conclu que les
différences étaient essentiellement
attribuables au pH des eaux de laboratoire.

C Fogels and Sprague (1977)–Le seuil de
toxicité a été atteint au cours d’essais à
renouvellement continu de 96 heures sur la
truite arc-en-ciel, le poisson zèbre et le
fondule J. floridae.

C Adelman and Smith (1976)– Huit essais et
contre-essais de toxicité aiguë ont été
effectués sur la tête-de-boule et le poisson
rouge; les CV des CL50 après 96 heures ont
atteint 12 et 17 % respectivement; la
mortalité est essentiellement survenue dans
les 24 heures.

C Dalela et al. (1980)–Des essais de toxicité
aiguë sur Notopterus notopterus, Colisa
fasciatus et Saccobranchus fossilis ont révélé
des CL50 significativement différentes (p <
0,01 et p < 0,001) entre les essais réalisés à
un pH de 7,3 et de 8,8 pour chaque espèce;
l’augmentation de la CL50 qui en a résulté a
varié entre 1,9 et 4,5 fois pour les trois
espèces; lorsque le pH est passé de 6,0 à 7,3,
la CL50 a augmenté de 1,3 à 1,7 fois pour les
trois espèces, le changement étant significatif
pour deux d’entre elles.

C Adelman et al. (1976)–Le taux de mortalité
de la tête-de-boule a été analogue pour des
poissons de 4, 7, et 11 semaines, mais
différent pour des poissons de 14 semaines;
la CL50 a été analogue pour tous les groupes;
des groupes de petites et de grosses tête-de-
boule (toutes de 11 semaines) ont révélé des
taux de mortalité semblables, mais des CL50
différentes.

C BEAK, données inédites–Soixante et onze
essais de toxicité aiguë réalisés pendant

quatre ans sur des truites arc-en-ciel ont
donné un CV de 22 % (x = 0,15 mg/L).

C Hansen et al. (1979)–Des essais au PCP et au
NaCl ont été effectués pendant un an sur six
lots (stocks) de chacun des poissons suivants
: truite arc-en-ciel, chatte de l’est, tête-de-
boule et épinoche à trois épines; tous les
poissons ont été soumis à l’essai en eau
douce, et on a mené des contre-essais.  Les
données totalisées ont été combinées afin
d’obtenir une CL50 pour chaque essai; ces
CL50 ont été utilisées par l’auteur pour
obtenir le CV de chaque lot (environ quatre
essais pour chaque lot) et un CV global pour
chaque espèce dans le temps (à l’exclusion
des essais qui ont été invalidés par une
mortalité témoin de plus de 20 % ou de ceux
pour lesquels une estimation de la CL50 n’a
pu être établie).  La truite arc-en-ciel a donné
des CV intralots de 3 à 14 %, alors que le CV
global (pour tous les essais, N = 19) s’est
élevé à 29 %; la variabilité interlot a été
essentiellement attribuable à un lot qui
enfermait des poissons plus petits et qui a
révélé des CL50 inférieures; des essais
hebdomadaires avec le même lot ont révélé
une baisse de la CL50 et du coefficient de
condition des poissons pendant quatre
semaines.  La chatte de l’est a donné des CV
intralots de 1 à 19 %, alors que le CV global
s’est élevé à 24 % (N = 19); cependant, trois
des six lots avaient révélé une mortalité de
détention de 10 à 20 %; par conséquent, on
pouvait s’attendre à une variabilité interlot
(même si aucune tendance n’a été établie,
comme la baisse des CL50 dans les lots ayant
eu une mortalité de détention supérieure). 
L’épinoche à trois épines a également
enregistré une mortalité de détention élevée
(de 28 à 33 %) dans trois des six lots, avec
des CV intralots de 3,2 à 25 % et un CV
global de 45 % (à nouveau, il n’y avait
aucune corrélation entre la mortalité de
détention et la CL50).  Par ailleurs, des essais
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simultanés au NaCl ont donné des résultats
intralots et interlots uniformes : abstraction
faite de l’épinoche, qui a indiqué une forte
variabilité dans les essais au NaCl et au PCP,
les CV intralots et interlots ont été inférieurs
ou égaux à 10 % dans tous les cas, sauf un
(14 %).  Le NaPCP était donc peut-être un
indicateur plus sensible de l’état de santé des
poissons.

Poissons–Essais de toxicité chronique

C Pickering (1988)–Le NaPCP était l’un des
produits chimiques utilisés pour indiquer un
degré élevé de reproductibilité de deux type
d’essai : survie et croissance des larves, et
survie et tératogénicité des embryons et des
larves de la tête-de-boule (six essais).  Pour
les essais sur les larves, le ratio de la
concentrations sans effet observé (CSEO) la
plus élevée et de la CSEO la moins élevée
était de 2 (il était donc égal à la réciproque du
facteur de dilution; en d’autres termes, la
différence n’était que d’une concentration
d’essai); le CV des seuils de toxicité
chronique était de 39 %.  Pour les essais sur
les embryons et les larves, le ratio des CSEO
supérieure et inférieure était également de 2;
le CV des seuils de toxicité chronique était de
34 % (note de l’auteur : la variabilité liée à un
résultat non continu comme un seuil de
toxicité chronique peut être différente [sans
doute supérieure] à celle d’un résultat
continu); le CV des CL50 n’était que de 
9 %.

C DeGraeve et al. (1989)–Des essais de survie
et de croissance à sept jours des larves de la
tête-de-boule ont été utilisés afin de juger du
rendement des essais dans une étude
interlaboratoire; des contre-essais ont été
effectués pendant deux jours dans dix
laboratoires et ont donné un CV global de 
44 % pour les CL50 (dans l’espace et dans le
temps); les CV moyens intralaboratoires pour
ces deux jours se sont élevés à 16 et à 11 %;

les données regroupées pour les deux
journées ont révélé une variabilité
intralaboratoire totale de 43 % (dans l’espace
et dans le temps); les différences entre les
CL50 étaient essentiellement attribuables au
pH (corrélation positive significative); les
variations du pH pendant l’essai (souvent
supérieures à 0,2 unité) peuvent influencer les
résultats et réduire la reproductibilité.

C BEAK, données inédites–Dix essais de survie
et de croissance de la tête-de-boule ont été
effectués au cours d’une période de huit
mois; le CV des CL50 a été de 15 % 
(x = 0,36 mg/L); le CV des CI50 a été de 
21 % (x = 0.35 mg/L).

Invertébrés–Essais de toxicité aiguë

C Canton and Adema (1978)–Cinq ensembles
d’essais et de contre-essais portant sur trois
espèce de daphnies et réalisés dans deux
laboratoires ont indiqué une très faible
variabilité spatiale intralaboratoire (le ratio
des CL50 des essais et des contre-essais
variait entre 1,0 et 1,08); le ratio des valeurs
CL50 provenant d’un ensemble de contre-
essais temporels simultanés au même
laboratoire a été de 1,67.

C Lewis and Weber (1985)– Les estimations de
la précision intralaboratoire d’essais sur D.
magna et D. pulex (CV de 10 essais de CL50
après 48 heures pour chaque organisme) ont
atteint respectivement 10 et 36 %.

C BEAK, données inédites–Vingt-neuf essais
de toxicité aiguë réalisés sur D. magna
pendant deux ans ont donné un CV de 29 %
(x = 1,0 mg/L).

Invertébrés–Essais de toxicité chronique 

C Weber et al. (1989)–Neuf essais de survie et
de reproduction de Ceriodaphnia dubia ont
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donné des seuils de toxicité chronique variant
entre 0,35 to 0,42 mg/L.

C BEAK, données inédites–Sept essais de
survie et de reproduction de Ceriodaphnia
dubia effectués au cours d’une période de dix
mois ont produit des CL50 ayant un CV de
30 % (x = 0,28 mg/L); le CV lié à la CI50 a
été de 14 % (x = 0,26 mg/L).

Essais sur des algues

C Aucune donnée.

Essais de milieu marin

C Aucun problème particulier lié expressément
aux essais en milieu marin par rapport aux
essais en eau douce n’a été relevé (ni prévu).

MicrotoxMC

C Green and Bulich (1981, cité dans Bulich
1986)–Trente calculs faisant appel au
Microtox ont donné un CV de 11 % pour la
CE50 après 5 minutes et de 12 % pour la
CE50 après 15 minutes.

A.2.2 Produits chimiques inorganiques

A.2.2.1 Cadmium (CdCl2)
Poissons–Essais de toxicité aiguë

C Sprague (1987)–La toxicité du cadmium pour
les salmonidés, la tête-de-boule et l’épinoche
révèle des résultats provenant de deux
mécanismes : l’un est lié à la dose et a un
effet rapide, et l’autre correspond à une
surréaction violente et tardive à des stimuli
externes; les effets liés au deuxième
mécanisme peuvent être déclenchés ou
accentués par les méthodes normales de
manipulation et de surveillance dans le cadre
de l’essai (consulter la section 2.2).

C EPA (1980a)–Cinq essais de toxicité aiguë
sur la tête-de-boule ont été effectués par un
même laboratoire et ont donné un CV de 
59 % pour les CL50 (x = 7180 µg de Cd par
litre, à partir de CdSO4); une autre étude a
révélé un CV de 38 % dans cinq essais sur la
gambuise (x = 1740  µg de Cd par litre, à
partir de CdCl2).

C K. Doe, données inédites–Faible
reproductibilité des essais; le CV de quatre
essais sur la truite arc-en-ciel a atteint 
33 %; le CV de six essais sur l’épinoche s’est
établi à 50 %.

C B. Peltier, communication
personnelle–Produit non recommandé pour
les poissons, puisqu’ils sont frappés de
narcose et que la mort est difficile à vérifier.

C Q. Pickering, communication
personnelle–Variabilité élevée et létalité
lente.

Poissons–Essais de toxicité chronique

C Weber et al. (1989)–Cinq essais de survie et
de téatogénicité sur la tête-de-boule ont
donné un CV de 62 % pour les CL50.

C Sprague (1987)–Voir ci-dessus.

Invertébrés–Essais de toxicité aiguë

C Lewis and Weber (1985)–La précision (le
CV) d’essais de toxicité aiguë a atteint 
72,4 % (N = 8) pour D. magna et 20,9 % 
(N = 9) pour D. pulex.

C EPA (1980a)–Six essais de toxicité aiguë
effectués sur le cladocère Simocephalus
serrulatus ont donné un CV of 81 % (CL50
moyenne = 14 µg de Cd par litre à partir de
CdCl2).
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C Thomas et al. (1986)–Cinq essais sur
Daphnia spp. ont donné des CE50 aiguës
ayant un CV de 20 % (x = 41 µg/L).

Invertébrés–Essais de toxicité chronique

C Aucune donné n’a été relevée.

Essais sur des algues

C Weber et al. (1989)–Dans 11 essais de 96
heures sur Selenastrum capricornutum, les
CE50 ont révélé un CV de 83 %.

C Thomas et al. (1986)–Cinq essais sur des
algues (aucune espèce précisée) ont donné
des CE50 ayant un CV de 15 %.

Essais en milieu marin

C On n’a constaté aucun problème particulier
lié expressément aux essais réalisés en milieu
marin plutôt qu’en eau douce.

MicrotoxMC

C Thomas et al. (1986)–Cinq essais Microtox
ont donné des CE50 après 5, 15 et 30 minutes
ayant des CV de 40, 35 et 25 %
respectivement (x = 106, 25, and 14 mg/L,
respectivement).

A.2.2.2 Chrome (sous forme de bichromate de
potassium, K2Cr2O7, ou de chromate
de potassium, K2CrO4)

La section 2 présente un exposé des
caractéristiques chimiques du bichromate et du
chromate en solution aqueuse.  Ces deux produits
chimiques font partie du même équilibre aqueux
qui donne lieu à la formation de la forme la plus
toxique du chrome hexavalent, soit
l’hydrochromate (HCrO4

-).  Malgré les légères
différences entre les caractéristiques aqueuses
des deux produits chimiques (p. ex., l’effet du pH
sur la formation du HCrO4

-), les renseignements

présentés ci-après pour le bichromate ont été
appliqués également au chromate, étant donné
qu’on n’a pu relever que peu de renseignements
pertinents sur le chromate en particulier.  Jop et
al. 1986 et 1987, on démontré que la toxicité des
deux produits chimiques (jugée selon la CL50
aiguë pour les espèces en milieu marin et en eau
douce) était très analogue.

Sauf indication contraire, on a utilisé le
bichromate dans les études suivantes.

Poissons–Essais de toxicité aiguë

C Jop et al. (1986)–Des essais de toxicité aiguë
sur Cyprinodon variegatus, Pimephales
promelas, Gasterosteus aculeatus et Lepomis
macrochirus ont donné des CV de 25 % (N =
5), 4 % (N = 2), 15 % (N = 2) et 7 % (N = 3),
respectivement; les courbes temps-mortalité
ont révélé qu’il y avait encore des mortalités
après 96 heures dans de nombreux essais.

C Adelman and Smith (1976), Adelman et al.
(1976)–Huit essais et contre-essais de toxicité
aiguë ont été effectué sur la tête-de-boule et
le poissons rouge; le CV des essais sur la
tête-de-boule a été de 12 % et celui des essais
sur le poisson rouge a été de 38 %; la
mortalité des poissons était rapide au début
(48 heures), a diminué de 72 à 120 heures,
puis augmentée à nouveau après 120 heures;
les auteurs ont laissé entendre que ce rythme
indiquait deux modes d’action toxique; la
CL50 d’un stock de poissons en mauvais état
de santé (mortalité de détention élevée) était
du même ordre que celle de poissons en
bonne santé; le stock avait été traité au
moyen de produits chimiques, et la mortalité
avait cessé avant les essais.

C K. Doe, données inédites–Neuf essais de
toxicité aiguë sur la truite arc-en-ciel ont
donné un CV de 9,8 %; sept essais de toxicité
aiguë sur l’épinoche ont donné un CV de 
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6,3 % dans les concentrations élevées, on a
observé des changements spectaculaires du
pH; l’élimination des concentrations élevées
a fait problème.

Poissons–Essais de toxicité chronique

C DeGraeve et al. (1989)–La variabilité de
quatre essais et contre-essais de survie et de
croissance de la tête-de-boule (menés pendant
deux jours) a été étudiée dans dix
laboratoires; la variabilité interlaboratoire a
atteint en moyenne 24 % (comme CV pour
tous les essais); le CV moyen interlaboratoire
au cours des deux jours a atteint 10 et 6,9 %;
les données regroupées pour les deux jours
ont indiqué une variabilité intralaboratoire
totale de 26 % (variabilité spatiale et
temporelle).

C Anderson et al. (1989)–Une étude
interlaboratoire réalisée dans dix laboratoires
sur des essais de survie et de croissance de la
tête-de-boule a donné un CV de 31 % pour la
CI50. 

Invertébrés–Essais de toxicité aiguë

C Dorn et al. (1987)–On a étudié la valeur du
chrome hexavalent comme produit toxique de
référence en comparant la précision de deux
laboratoires dans la préparation des solutions
d’essai et en effectuant une comparaison
interlaboratoire et intralaboratoire des
résultats; les CV liés à la préparation des
solutions d’essai se sont élevés à 15 et à 136
% (pour les deux essais dans les deux
laboratoires); les CL50 après 48 heures chez
Mysidopsis bahia n’ont pas varié
significativement (p< 0,05) à l’intérieur des
laboratoires ou entre eux pendant l’étude, qui
a duré trois semaines; la toxicité aiguë chez
D. pulex a varié significativement entre les
laboratoires, de près d’un ordre de grandeur
(ce qui est attribuable aux nourritures

différentes utilisées); les CV des essais sur
Daphnia pulex dans les deux laboratoires ont
été de 40 % (N = 6) et de 93 % (N = 3),
respectivement; les CV de essais sur M.
bahia ont été de 24 % (N = 5) et de 3,9 % (N
= 3); un laboratoire a également fait l’essai
du chromate de potassium sur Cyprinodon
variegatus (CV = 25 %, N = 4) et Lepomis
macrochirus (CV = 16 %, N = 3).

C Jop et al. (1986)–Des essais sur D. pulex ont
donné des CE50 à 48 heures avant un CV de
26 %; huit essais sur M. bahia ont également
donné des résultats uniformes (CV de 22 %);
aucune différence significative n’a été
constatée entre un essai au chromate et un
essai au bichromate sur D. pulex.

C Vanhaeke et al. (1980)–Neuf essai ont été
effectués sur une souche d’Artemia nauplii;
le CV des CL50 a été de 12,4 %.

C Dorn and Rodgers (1989)–Trente-cinq essais
sur Daphnia pulex ont été effectués entre
septembre 1983 et août 1986; les CE50 ont
révélé un CV de 32 %; une corrélation
significative (r = -0,41, a = 0,05) a été
observée entre la mortalité témoin et la
toxicité aiguë du Cr6+; quand la mortalité
témoin a varié entre 12 et 24 % dans cinq
essais successifs (ce qui est inadmissible), la
CL50 a toujours été inférieure à la CL50
moyenne pour tous les essais; étant donné
que l’incident s’est produit tôt dans
l’établissement de l’élevage, les auteurs en
ont conclu que les données révélaient le
mauvais état de santé des organismes; 18
essais sur Mysidopsis bahia effectués entre
septembre 1984 et juillet 1986 ont révélé un
CV de 41 % pour les CE50; il y avait une
corrélation significative (r = -0,47, a = 0,05)
entre la mortalité témoin et la toxicité du
Cr6+; les essais avec une mortalité témoin
supérieure à 10 % ont parfois été liés à une
réaction plus toxique au Cr6+.
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Invertébrés–Essais de toxicité chronique

C EPRI (1989)–Les CV intralaboratoires pour
les CL50 obtenues par quatre laboratoires ont
varié entre 18 et 55 % tandis que les CV des
CL50 ont varié entre 17 et 72 %.  Comme on
a réalisé un ou deux essais par laboratoire à
deux reprises, le CV comporte la variabilité
spatiale et temporelle.

Essais sur des algues

C D. St.-Laurent, données inédites–Un CV de
9,2 % a été atteint dans trois essais à l’aide de
la technique des microplaques (CE50
moyenne = 65,7 µg/L sous forme de Cr6+);
tous les essais ont été effectués par le même
analyste, mais pas le même jour et avec des
solutions et des lots d’algues différents.

Essais en milieu marin

C On n’a relevé aucun problème particulier lié
expressément aux essais en milieu marin par
rapport aux essais en eau douce.

MicrotoxMC

C Aucune donnée n’a été relevée.

A.2.2.3 Cuivre (sous forme de sulfate de
cuivre, CuSO4)

C EPA (1980d)–L’ion cuivrique est fortement
réactif et forme des complexes modérés ou
forts et des précipités avec de nombreux
constituants inorganiques d’eaux naturelle
(soit le carbonate, le phosphate, les acides
aminés, les humates et les solides en
suspension).

Poissons–Essais de toxicité aiguë

C Sprague (1985)–Vingt-cinq essais de toxicité
aiguë sur la truite arc-en-ciel effectués dans

un même laboratoire par le même analyste au
cours d’une durée de deux ans ont donné des
CL50 ayant un CV de 31 % (x = 304 µg/L);
les CL50 supérieure et inférieure n’ont différé
que d’un facteur de 1,39; cependant, les
résultats des essais effectués par deux autres
analystes trois ans auparavant (dans le même
laboratoire, avec le même stock de poissons
et le même approvisionnement en eau)
avaient donné des CL50 extrêmes qui
différaient d’un facteur de 5,5; il n’y avait
aucune explication évidente pour la
différence.

C Fogels and Sprague (1977)–Le seuil de
toxicité a été atteint en moins de 96 heures
chez la truite arc-en-ciel et le poisson zèbre
mais non chez le fondule J. floridae, dans des
essais à renouvellement continu.

C Alexander and Clarke (1978)–Exposées au
CuSO4, des truites arc-en-ciel soumises à
l’inanition ou à l’entassement n’ont pas
révélé de temps létaux significativement
différents de ceux des poissons non soumis à
ces conditions; aucune différence n’a été
détectée entre des souches différentes de
truite arc-en-ciel.

C Consulter le tableau A.14.

Poissons–Essais de toxicité chronique

C EPA (1980d)–À la différence de la toxicité
aiguë, la toxicité chronique du cuivre pour les
poissons n’est pas liée à la dureté de l’eau.

C Consulter le tableau A.15.

Invertébrés–Essais de toxicité aiguë

C Thomas et al. (1986)–Le CV de quatre essais
sur Daphnia spp. a atteint 10 %.

C Consulter le tableau A.16.
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Invertébrés–Essais de toxicité
sublétale/chronique

C Anderson et al. (1989)–Le CV des CI50 de
quatre essais sur le développement de larves
d’huîtres dans des laboratoires différents a
atteint 37 %; le CV des CI50 de six essais de
fertilisation d’échinodermes dans des
laboratoires différents a atteint 
66 %. 

C Consulter le tableau A.17.

Essais sur des algues

C EPA (1989a)–Les CSEO sur des algues
marines (Champia parvula), ont varié entre
0,5 et 1,0 µg/L dans six essais de
reproduction; les CMEO ont varié entre 1,0 et
2,5 µg/L; eau de mer naturelle, salinité 30 ‰.

C Thomas et al. (1986)–Quatre essais sur des
algues ont donné des CE50 ayant un CV de 
9 %. 

C D. St.-Laurent, données inédites–Un CV de
8,1 % a été obtenu dans trois essais à l’aide
de la technique des microplaques (CE50
moyenne = 60,5 µg/L sous forme Cu2+); les
essais ont été effectués par le même analyste,
mais pas le même jour et avec des solutions
et des lots d’algues différents.

Essais en milieu marin

C Spear et Pierce (1979)–Dans les eaux
marines, le degré de complexation
inorganique a tendance à s’accroître avec
l’augmentation de la salinité; les formes
dominantes de cuivre dissous sont
généralement le Cu2+ et le CuCl2.  Le CuCO3
et le Cu(OH2) peuvent également être
abondants dans les eaux marines, sous forme
de dispersions colloïdales.  La complexation
modifie la toxicité (généralement, en la
réduisant) chez les organismes aquatiques.

C K. Doe, Q. Pickering, communication
personnelle–Problèmes (p. ex., précipitation)
signalés pour certaines eaux marines.

MicrotoxMC

C Qureshi et al. (1982)–Un ensemble d’essai et
de contre-essais a donné un CV de 26 %.

C Thomas et al. (1986)–Vingt essais Microtox
de 5 minutes ont produit des CE50 ayant un
CV de 49 %; 24 essais Microtox de 15
minutes ont donné lieu à un CV de 43 %; 25
essais de 30 minutes ont produit un CV de 
30 %.

A.2.2.4 Chlorure de potassium (KCl)

C G. Callous et B. Peltier, communication
personnelle–On n’a relevé aucune
information particulière en ce qui concerne la
reproductibilité des résultats réalisables avec
le KCl dans différents types d’essai.  À
l’heure actuelle, des chercheurs de l’EPA
évaluent la convenance du KCl comme
produit toxique de référence.  Les premiers
essais ont donné des résultats prometteurs. 
Le KCl offre un avantage par rapport à de
nombreux autres produits toxiques, puisque
la qualité de l’eau n’a que des effets minimes,
voire inexistants, sur sa toxicité.  À la
différence du NaCl, il serait adapté à des
essais en milieu marin. 

A.2.2.5 Chlorure de sodium (NaCl)

Poissons–Essais de toxicité aiguë

C Adelman and Smith (1976), Adelman et al.
(1976)–Les comptes rendus de huit essais et
contre-essais de toxicité aiguë sur la tête-de-
boule et le poisson rouge font état d’une
faible variabilité (CV de 6 % pour chaque
espèce); les mortalités sont survenues pour la
plupart dans les 48 heures; la CL50 à 96
heures d’un stock de poissons rouges en
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mauvais état de santé (mortalité de détention
élevée) s’est inscrite nettement en dehors des
limites calculées pour le stock de poissons en
bonne santé (même si l’essai n’a été effectué
qu’après la fin des mortalités, à la suite du
traitement chimique de l’eau où se trouvaient
les poissons malades).

C Hansen et al. (1979)–Le NaCl a été utilisé
comme produit toxique de référence avec la
truite arc-en-ciel, la chatte de l’est, la tête-de-
boule et l’épinoche dans de l’eau douce
pendant un an; on a utilisé, pendant cette
année, six stocks de chaque espèce; les
données produits par les essais et contre-
essais ont été totalisées afin d’établir une
même CL50 pour chaque essai; dix-huit
essais sur la truite arc-en-ciel ont produit des
CL50 ayant un CV de 10 %; même si un
stock était beaucoup plus petit que les autres,
il a produit des CL50 analogues à celles des
autres stocks dans les essais avec le NaCl;
des essais avec le NaPCP sur les mêmes
poissons ont laissé apparaître des CL50
inférieurs à celles d’autres stocks; en outre,
quatre essais hebdomadaires avec du PCP sur
le même stock ont révélé une régression de la
CL50 et du coefficient de condition; les
épinoches ont inscrit une forte mortalité
témoin (de 28 à 33 %) dans quatre des six
lots de poisson; le CV de 23 CL50 chez ce
poisson s’est établi à 29 %; la chatte de l’est a
enregistré une mortalité de 10 à 20 % dans
trois des six lots, alors que le CV de tous les
essais de toxicité aiguë n’était que de 5,9 %;
toutes les espèces ont été entassées dans les
installations de détention, et un traitement
(chimique) préventif des maladies s’est avéré
nécessaire pendant la détention.

C T. Kovacs, communication personnelle–Des
résultats uniformes peuvent être atteints dans
les essais de toxicité aiguë sur la truite arc-
en-ciel et la tête-de-boule; pour un lot de
truites en mauvais état de santé
(champignons), la CL50 s’est inscrite dans

des limites admissibles; la mortalité a été
rapide (dans la plupart des cas, avant 48
heures). 

Poissons–Essais de toxicité chronique

C Taraldsen et al. (1989)–Le produit convient
aux essais de toxicité chronique sur la tête-
de-boule; les résultats sont uniformes et
reproductibles (aucune donnée n’a été
fournie); il n’y a aucun effet du pH ni de la
dureté sur la toxicité. 

C T. Norberg-King, communication
personnelle–Des résultats parfaitement
reproductibles peuvent être atteints avec la
tête-de-boule; la CSEO ne varie généralement
que d’un facteur de deux (c.-à-d., une dilution
par série de dilutions de moitié).

Invertébré–Essais de toxicité aiguë

C Taraldsen et al. (1989)–Ce produit toxique de
référence convient dans le cas de D. magna et
de D. pulex; le résultats sont reproductibles
(aucune donnée n’a été fournie); on n’a
enregistré aucun effet de la dureté ni du pH.

C T. Kovacs, communication personnelle–Des
résultats uniformes peuvent être atteints avec
D. magna et Ceriodaphnia dubia; mortalité
rapide; aucune effet de pH sur la toxicité.

Invertébrés–Essais de toxicité chronique

C Norberg-King (1988)–Quinze essais sur C.
dubia ont été effectués dans trois eaux de
dilution différentes et ont produit des CI50
ayant un CV de 29 %.

C Taraldsen et al. (1989)–Des résultats
uniformes ont été obtenus dans des essais sur
Ceriodaphnia dubia (données non fournies);
aucun effet de la dureté ou de pH sur la
toxicité.
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C Anderson et al. (1989)–Des essais de toxicité
chronique effectués sur C. dubia dans dix
laboratoires ont produits des CI50 ayant un
CV de 29 %.

Essais sur des algues

C Taraldsen et al. (1989)–Il est possible
d’atteindre des résultats reproductibles en
utilisant le NaCl des essais sur des algues
(aucune donnée n’a été fournie); aucune
dépendance à l’endroit du pH ou de la dureté
de l’eau.

Essais de milieu marin

C Le produit n’est pas approprié, étant donné
qu’on ne peut utiliser de solutions salines
pour des essais portant sur des organismes
marins.

MicrotoxMC

C Aucune donnée n’a été relevée.

A.2.2.6 Zinc (ZnSO4 ou ZnCl2)

Poissons–Essais de toxicité aiguë

C Bradley et Sprague (1985)–trois essais de
toxicité aiguë sur la truite arc-en-ciel
effectués à un pH (7) et à une dureté 
(30 mg de CaCO3 par litre) semblables ont
donné une CL50 moyenne de 0,16 mg Zn par
litre avec un CV de 27 %.

C Boyce et Yamada (1977)–Des saumons
sockeye infectés d’un parasite intestinal ont
inscrit une tolérance réduite au zinc (mesurée
sous forme de CL50) par rapport à des
poissons non infectés.  

C K. Doe, données inédites–Neuf essais de
toxicité aiguë avec du ZnSO4 sur la truite arc-
en-ciel ont donné des CL50 ayant un CV de
19 %; trois essais effectués sur la même

espèce au moyen de ZnCl2 ont donné des
CL50 ayant un CV de 3,4 %; cinq essais sur
l’épinoche à trois épines au moyen de ZnSO4
ont donné des CL50 ayant un CV de 7,8 %; le
ZnCl2 a formé un précipité (1 g/L dans la
solutions mère et davantage dans l’eau
distillée).

C Consulter le tableau A.18.

Poissons–Essais de toxicité chronique

C Spear (1981)–L’inhibition de la reproduction
et la croissance sont des indicateurs sensibles
de la toxicité du zinc pour les poissons.

Invertébrés–Essais de toxicité aiguë

C Thomas et al. (1986)–Le ZnCl2 a eu peu
d’effet sur Daphnia spp. à 48 heures, aux
concentrations d’essai; cependant, la CE50
après 72 heures a donné un CV de 30 % 
(N = 5).

Invertébrés–Essais de toxicité chronique

C Aucune donnée n’a été relevée.

Essais sur des algues

C Thomas et al. (1986)–Cinq essais sur des
algues (aucune espèce précisée) ont donné un
CV de 12 % (ZnCl2).

C D. St.-Laurent, données inédites–Trois essais
de 96 heures à l’aide de microplaques sur
Selenastrum capricornutum ont donné des
CE50 ayant un CV de 22 % (ZnCl2) (x CE50
= 52 µg/L). 

Essais en milieu marin

C On n’a relevé aucun problème particulier lié
expressivement aux essais en milieu marin
plutôt qu’en eau douce.



52

C EPA (1980h)–Des essais réalisés sur Mytilus
medilus (N = 3), Homarus americanus (N =
4), et Menidia menidia (N = 5) ont donné des
CL50 ayant des CV de 26, 48, et 24 %,
respectivement (ZnCl2).

MicrotoxMC

C Thomas et al. (1986)–Cinq essais Microtox à
l’aide de ZnCl2 ont donné des CE50 après 5, 

15, et 30 minutes ayant des CV de 50, 45, et
35 %, respectivement.

C Qureshi et al. (1982)–Un ensemble d’essai et
de contre-essais a produit des CE50 ayant un
CV de 14 %.



Tableau A.1 Classement a de produits toxiques de référence potentiels selon les critères de sélection b

Produits organiques Produits inorganiques

Critères c 4- Dodécyl- Phénol Pentachloro- Cadmium Chrome Cuivre Chlorure de Nitrate Chlorure Zinc
Chloro sulfate de phénate (CdCl2) (KCrO4 or (CuSO4) potassium d’argent de sodium (ZnSO4)
phénol sodium de sodium K2Cr2O7) (KCl) (AgNO3) (NaCl)

(DSS) (NaPCP)

Détection d’organismes
anormaux 0 - + + 0 E - 0 0 E +

Base de données établie
sur la toxicité - + + + + + + - + + +

Facile à obtenir à
l’état pur + + g + + + + + + + + +

Soluble + + d + + + + + d + + + +

Stable en solution + - - + + + + d + E + +

Durée de conservation + + + + + + + + + + +
stable

Incidences 
intralaboratoires limitées
de la qualité de l’eau + + + E e 0 f + e,f + d,f + - + + f

Facile à analyser + + + + + + + + + + +

COTE TOTAL 5 4 6 7 6 7 6 5 4 7 8

E = Rapports équivoques ou contradictoires 
+ = Oui
- = Non
0 = Trop peu de données
a = L’addition des signes + et la soustraction des signes - donnent le total; les

autres symboles (0 et E) n’ont pas de cote.

b Données justificatives présentées dans les tableaux A.2 à A.12
c Description complète à la section A.1.
d Pas dans certaines eaux.
e Le pH a certains effets.
f La dureté a certains effets.
g La toxicité des lots peut varier.
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Tableau A.2 4-chlorophénol (para-Chlorophénol)–Documents à l’appui

Critères Oui Non

Détection d’organismes anormaux Aucune donnée
Base de données établie sur la toxicité Non (EPA, 1980b)
Facile à obtenir à l’état pur BDH, Canlab, Fisher (p. ex., 98 à  99 %)
Soluble Légèrement (Windholz et al., 1983)
Stable en solution (K. Doe, données inédites)
Durée de conservation stable Normalement stable (fiche signalétique BDH)
Incidences limitées de la qualité de l’eau (K. Doe, données inédites)
Facile à analyser Chromatographie en phase gazeuse

Tableau A.3 Dodécylsulfate de sodium (DSS)–Documents à l’appui

Critères Oui Non

Détection d’organismes anormaux Un stock de truites arc-en-ciel malades a
donné une CL50 analogue à celle de
poissons en bonne santé (Pessah et al.,
1975). Des truites arc-en-ciel stressées par
l’inanition, la température ou
l’entassement ont réagi de la même façon
au DSS que les poissons témoins; on n’a
pu distinguer non plus de différences entre
les souches de truites (temps létal 50)
(Alexander et Clarke, 1978).

Base de données établie sur la toxicité Pickering (1988); Lewis et
Weber (1985); Weber et al. (1989);
Fogels et Sprague (1977); 
Foy (1982)

Facile à obtenir à l’état pur Canlab (95 %); BDH (100 %) La toxicité peut varier entre les lots
(Fogels and Sprague, 1977).

Soluble Windholz et al. (1983) Mauvaise solubilité dans les eaux froides
de milieu marin (Reibel, 1988).

Stable en solution Se dégrade (Pessah et al., 1975; Abel,
1974).

Durée de conservation stable La toxicité d’un lot obtenu au
début des années 1970 est demeurée 
uniforme (K. Doe, données inédites)

Incidences limitées de la qualité de l’eau Karande et Goanker (1987)

Facile à analyser Chromatographie en phase gazeuse
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Tableau A.4 Phénol–Documents à l’appui

Critères Oui Non

Détection d’organismes anormaux Les essais au phénol ont fait ressortir 
des différences entre les poissons non stressés
et les poissons stressés par l’inanition, 
la température et l’exposition au chlore; certaines
différences ont été observées entre les souches 
génétiques; aucune différence n’a résulté du 
stress imposé par l’entassement ou d’une mortalité
de détention élevée (Alexander et Clarke, 1978).  On
a détecté une déficience nutritionnelle dans
le stock de truites avec le temps
(J. Somers, données inédites).

Base de données établie sur la toxicité EPA (1980f); Milleman et al. (1984);
Buikema et al. (1979)

Facile à obtenir à l’état pur BDH, Canlab, Fisher (p. ex., 99 %)

Soluble Environ 67 g/L (Windholz et al., 1983)

Stable en solution Se dégrade (Buikema
et al., (1979)

Durée de conservation stable Sauf quand ce produit est exposé à
l’air ou à la lumière (fiche signalétique BDH)

Incidences limitées de la qualité Effets minimes du pH et de la dureté
de l’eau (Fogels et Sprague, 1977; Dalela et al., 1980)

Facile à analyser 4-Aminoantipyrine
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Tableau A.5 Pentachlorophénate de sodium (NaPCP)–Documents à l’appui

Critères Oui Non

Détection d’organismes anormaux Des truites arc-en-ciel stressées par 
l’inanition ou la température avaient
un temps létal 50 différent de celui des
poissons normaux; les poissons soumis à
des contraintes de température n’ont laissé
apparaître aucune différence; aucune 
différence n’a été constatée entre les 
souches génétiques (Alexander and Clarke, 1978).

On a observé une réaction inhabituelle
(CL50 faible) chez un lot de truites 
arc-en-ciel, attribuée à la taille inférieure des 
poissons; la CL50 et le coefficient de 
condition ont diminué pour ces poissons au 
cours de quatre essais hebdomadaires
(Hansen et al., 1979).

Base de données établie EPA (1980e); McKee et al. (1984); 
sur la toxicité Degraeve et al. (1989); Weber et al. (1989)

Facile à obtenir à l’état pur Aldrich (93 %)

Soluble McKee et al. (1984)

Stable en solution Lee (1980)

Durée de conservation stable BEAK (données inédites)

Incidences limitées de la Le pH de l’eau de dilution variant Le pH évolue 
qualité de l’eau entre 7,5 et 8,2 a donné lieu à des pendant les essais

coefficients de variation allant (Degraeve et al., 1989)
de 14 à 31 % chez la truite arc-en-ciel
(CL50 aiguë), Daphnia magna (CL50 aiguë),

 la tête-de-boule (CL50 et CI50 chroniques) 
et Ceriodaphnia (CL50 et CI50 chroniques) 
(BEAK, données inédites)

Facile à analyser Chromatographie en phase gazeuse-
détecteur à capture d’électrons
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Tableau A.6 Chlorure de cadmium (CdCl2)–Documents à l’appui

Critères Oui Non

Détection d’organismes anormaux Aucune donnée

Base de données établie EPA (1980a); Lewis et Weber
sur la toxicité (1985); Weber et al. (1989)

Facile à obtenir à l’état pur BDH, Canlab, Fisher (p. ex., 99 %)

Soluble Soluble librement (Windholz et al. 1983)

Stable en Solution G. Callous (communication personnelle)

Durée de conservation stable Fiche signalétique BDH

Incidences limitées de la qualité de l’eau McCracken (1987), Sprague (1987)

Facile à analyser Plasma-arc

Tableau A.7 Chrome hexavalent (as K2Cr2O7 or KCrO4)–Documents à l’appui

Critères Oui Non

Détection d’organismes anormaux Mortalité témoin élevée dans les essais Un stock de poissons rouges
de toxicité aiguë chez Daphnia pulex et en mauvais état de santé (forte
Mysidopsis bahia, reliée à une plus forte mortalité de détention) a donné
toxicité de l’échantillon et attribuée à des des CL50 analogues à celles
stocks ou à des élevages en mauvais état de poissons en bonne santé 
de santé (Dorn and Rodger, 1989) (Adelman et Smith, 1976).

Base de données établie EPA (1980c), Jop et al. (1986, 1987), 
sur la toxicité DeGraeve et al. (1989), CCMRE (1987)

Facile à obtenir à l’état pur BDH, Canlab, Fisher (99–100 %)

Soluble p. ex., 4.3 % à 20° C pour le K2Cr2O7
(Windholz et al., 1983)

Stable en Solution Oui (Jop et al., 1986)

Durée de conservation stable Normalement stable (fiche signalétique)

Incidences limitées de la qualité Jop et al. (1987) [même si certains effets de pH 
de l’eau peuvent se produire; ces effets seraient sans doute

réduits par une utilisation appropriée du
CrO4 ou du Cr2O7 [section 2.0])

Facile à analyser Colorimétrie ou spectrophotométrie d’absorption atomique
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Tableau A.8 Sulfate de cuivre (CuSO4)–Documents à l’appui

Critères Oui Non

Détection d’organismes anormaux Des truites arc-en-ciel stressées par
l’inanition ou l’entassement n’ont pas
révélé de différence significative par
rapport à des poissons normaux; il n’y a
également eu aucune différence entre les
souches génétiques (Alexander and
Clarke, 1978)

Base de données établie sur la toxicité EPA (1980d)

Facile à obtenir à l’état pur BDH, Canlab, Fisher (p. ex., 97 to 99 %)

Soluble Très soluble (Windholz et al., 1983)

Stable en Solution Stable dans les approvisionnements L’ion cuivrique est fortement réactif; il
en eau qui ne renferment pas de fortes peut complexer et précipiter avec d’autres
concentrations d’agents complexants composants aqueux comme le carbonate,
(voir à droite) le phosphate, les humates et les solides en

suspension (EPA, 1980d).

L’accroissement de la complexation
survient avec l’augmentation de la salinité. 
On peut observer une dispersion
colloïdale ou des précipités dans les eaux
de milieu marin (Spear and Pierce, 1979).

Durée de conservation Sauf dans les cas où le produit
stable est exposé à l’air (fiche

signalétique BDH)

Incidences limitées de la
qualité de l’eau

Facile à analyser Plasma-arc
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Tableau A.9 Chlorure de potassium (KCl)–Documents à l’appui

Critères Oui Non

Détection d’organismes anormaux Aucune donnée

Base de données établie sur la toxicité Non

Facile à obtenir à l’état pur BDH, Canlab, Fisher

Soluble Windholz et al. (1983)

Stable en Solution

Durée de conservations stable Oui (fiche signalétique, Mallinckrodt)

Incidences limitées de la qualité de l’eau G. Callous, B. Peltier (communication personnelle)

Facile à analyser Chromatographie d’échange d’ions

Tableau A.10 Nitrate d’argent (AgNO3)–Documents à l’appui

Critères Oui Non

Détection d’organismes anormaux Aucune donnée

Base de données établie sur la toxicité EPA (1980g)

Facile à obtenir à l’état pur BDH, Canlab, Fisher (p. ex., 99.9 %)

Soluble 2500 g/L (Windholz et al., 1983)

Stable en Solution Concentrations mesurées analogues Ce produit réagit facilement
à la concentration nominale (Lemke, 1981) avec d’autres composants 

aqueux (p. ex., les
chlorures (fiches signalétique
Fisher); il est éliminé part une
aération forte (Lemke, 1981)

Durée de conservation stable Normalement stable (fiche signalétique
Fisher)

Incidences limitées de la qualité de l’eau Produit fortement influencé par
la dureté (Lemke, 1981) et la
salinité (Dinnel, 1982, 1987)

Facile à analyser Plasma-arc
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Tableau A.11 Chlorure de sodium (NaCl)–Documents à l’appui

Critères Oui Non

Détection d’organismes anormaux La CL50 d’un stock de poissons rouges Un lot de truites arc-en-ciel malades
en mauvais état de santé (mortalité de (champignons) a donné une CL50 
détention élévée) était hors de l’étendue qui s’inscrivait dans les limites 
des résultats pour les poissons en bonne normales (T. Kovacs, communication
santé (Adelman et Smith, 1976, et personnelle).  Des résultats uniformes
Adelman et al., 1976; mêmes données ont été obtenus avec des poissons qui
dans les deux études) avaient eu une mortalité de détention

élevée (poissons rouges et épinoches).

Les truites arc-en-ciels de petite taille
et à faible coefficient de condition ont
également donné des CL50
semblables à celles d’autre stocks
(Hansen et al., 1979)

Base de données établie sur la toxicité Taraldsen et al. (1989); Norberg-King Absence de données d’examen 
(1988); Anderson et al. (1989); Adelman publiées.
et Smith (1976)

Facile à obtenir à l’état pur BDH, Canlab, Fisher (plus de 99 %)

Soluble (Windholz et al. 1983)

Stable en Solution Oui

Durée de conservation stable Fiche signalétique Mallinckrodt

Incidences limitées de la Taraldsen et al. (1989); T. Norberg-King 
qualité de l’eau (communication personnelle)

Facile à analyser Chromatographie d’échange d’ions,
conductivité, titrimétrie
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Tableau A.12 Zinc (ZnSO4 or ZnCl2)–Documents à l’appui

Critères Oui Non

Détention d’organismes anormaux Des saumons sockeye infectés
d’un parasite intestinal ont laissé 
apparaître une tolérance réduite au
zinc (mesurée sous forme de CL50)
par rapport aux poissons non infectés
(Boyce and Yamada, 1977)

Base de données établie sur la toxicité EPA (1980h); CCMRE (1987)

Facile à obtenir à l’état pur BDH, Canlab, Fisher (p. ex., 99 %)

Soluble ZnCL2 – 432 g/100g d’eau; Le ZnCl2 a produit un précipité dans
ZnSO4 – 167 g/100g d’eau dans de l’eau distillée à des 
(Windholz et al., 1983) concentrations supérieures à  1 g/L

(K. Doe, pers. comm.)

Stable en Solution Oui

Duré de conservation stable Fiche signalétique BDH

Incidences limitées de la qualité La dureté, l’alcalinité et le pH
de l’eau influencent la toxicité (EPA, 1980h);

cependant, on ne connaît pas l’étendue 
de leurs effets sur la reproductibilité des
essais.

Facile à analyser Plasma-arc



Tableau A.13 Reproductibilité des résultats obtenus à partir de produits toxiques de référence particuliers dans certains types d’essais a

Produits organiques Produits inorganiques

Types d’essai 4- Phénol b Pentachloro- Cadmium Chrome Cuivre Chlorure de Chlorure de Zinc
Chloro- phénate de (CdCl2) hexavalent (CuSO4) potassium sodium (ZnSO4    
phénol sodium (KCrO4 ou (KCL) (NaCl) ou ZnCl2)

(NaPCP) c K2Cr2O7)

Poissons:
Toxicité aiguë + + + - + d + e ? + h +
Toxicité chronique ? ? + - + d + e ? ? +

Invertébrés:
Toxicité aiguë + + g + - + ? ? ? +
Toxicité chronique ? ? + ? ? ? ? + ?

Algues ? + ? - + + e ? ? +

Essais en milieu marin + + + - f + - ? - +

MicrotoxMC ? + + - ? - ? - -

+ = Oui
- = Non
? = Aucune donnée disponible ou données contradictoires.
a Le tableau repose sur les données présentées dans les sections A.2.1 à A.2.9.
b Certains problèmes signalés sont attribuables à la dégradation bactérienne.
c Certains problèmes signalés sont attribuables au pH.
d Certains problèmes signalés portent sur des effets variables dans des essais sur des poissons.
e Ne pas utiliser d’approvisionnement en eau naturelle non traitée qui peut se caractériser par une qualité variable de l’eau (p. ex., dureté, pH) ou par la présence

d’agents complexants.
f La réponse “non” est le résultat d’une répétabilité inadmissible dans les réactions des organismes, plutôt que d’une incompatibilité avec les eaux de milieu marin.
g Baisse éventuellement inadmissible des niveaux d’oxygène dans les essais sans aération.
h Il ne s’agit sans doute pas du meilleur choix pour les espèces qui tolèrent l’eau salée (p. ex., la truite arc-en-ciel).



Tableau A.14 Toxicité aiguë du cuivre chez les poissons (EPA, 1980d)*

Organisme soumis à l’essai N x F CV Dureté Cuivre Observations
(µg/L) (%) (mg CaCO3/L)

Appellation Appellation
scientifique courante

Onchorhynchus Saumoneau coho 3 68 7.2 11 89–99 Chlorure
kisutch (saumoneaux)

Onchorhynchus Salmon royal 4 27 7.9 29 25 ?
tschawytscha (alevins et saumoneaux)

(Onchorhynchus truite arc-en-ciel 5 31 0.84 2.7 30–32 Sulfate
mykiss) (autrefois, 8 52 21 40 98–102 Sulfate Hors gamme de pH
Salmo gairdneri) 10 198 122 62 194 Chlorure Hors gamme de pH

4 23 6.4 28 25 ?
3 200 10 5 125 Sulfate Taille du corps 3.9–176 g

Pimephales notatus Ventre-pourri 5 286 33 12 200 Sulfate
3 233 32 14 194 Sulfate

Pimephales promelas Tête-de-boule 3 108 17 16 45–48 ?

Lepomis gibbosus Crapet-soleil 7 1541 280 18 125 Sulfate

Trachinotus Pompaneau sole 3 417 81 20 Marine Sulfate
carolinus

*   Études au cours desquelles trois essais ou plus ont été effectués dans une gamme limitée de niveaux de dureté de l’eau.
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Tableau A.15 Toxicité chronique du cuivre chez les poissons (EPA, 1989a)

Organismes soumis à l’essai Qualité de l’eau Type d’essai Résultats Valeurs N
(µg/L)

Appellation Appellation
scientifique courante

Pimephales Tête-de-boule Eau douce, Survie et CSEO 25–25 2
promelas dureté = 180 mg croissance CMEO 25–50 2

CaCO3/L des larves -
7 jours

Cyprinodon Eau de mer Survie et CSEO 125–250 5
variegatus Naturelle, 20 ‰ croissance (survie)

des larves -
7 jours CMEO 250–500 5

(croissance)

CSEO 31–125 5
(croissance)

CMEO 63–250 5
(croissance)

Eau de mer Survie et CSEO 50–100 8
artificielle croissance (survie)
Forty Fathoms MC des larves -
20 ‰ 7 jours CMEO 100–200 8

(croissance)

CSEO 50 8
(croissance)

CMEO 100 8
(croissance)

Eau de mer Survie et CSEO 200–240 8
Artificielle tératogénicité CMEO 200–270 8
HW MARINEMIXMC des embryons et 
20 ‰ larves - 9 jours

Menidia Eau de mer Survie et CSEO 63–125 5
beryllina naturelle, 30 ‰ croissance (survie)

des larves -
7 jours



Tableau A.16 Toxicité aiguë du cuivre chez les invertébrés

Organismes soumis à l’essai N x F  CV CL50 Dureté Observations Source
             (µg/L) (%) (µg/L) (mg CaCO3/L)

Appellation Appellation
scientifique courante

Daphnia pulicaria Cladocère 5 9.6 1.6 17 7.2–11 44–48 EPA, 1980d

Arcantia tonsa Copépode calinoïde 3 34 19 57 17–55     - EPA, 1980d

Daphnia magna Cladocère 13 6.5–200     - Les résultats ont pu être
influencés par la dureté et
le pH de l’eau.

Tableau A.17 Toxicité chronique et sublétale du cuivre chez les invertébrés (EPA, 1989a)

Organismes soumis à l’essai Qualité de l’eau Type d’essai Résultats Valeurs N
(µg/L)

Appellation scientifique Appellation courante

Daphnia magna Cladocère Eau douce Survie et reproduction chroniques Seuil de toxicité chronique 9.5–29.3 3

Mysidopsis bahia Mysidacé Eau de mer naturelle, Survie, croissance et CSEO (survie) 63–125 6
30 ‰ fécondité - 7 jours CMEO (survie) 125–250 6

Eau de mer artificielle Survie, croissance et CSEO (survie) 75 5
Forty FathomsMC fécondité - 7 jours CMEO (survie) 150 5
30 ‰ CSEO (survie) a 9–75 5

CMEO (croissance)a 38–150 5
CSEO(fécondité) b 38–75 5
CMEO (fécondité) b 75–150 5

Arbacia punctulata Oursin pourpre Eau de mer naturelle, Fertilisation CSEO 6.1–24.4 5
30 ‰ CMEO 6.1–48.7 5

Eau de mer artificielle, Fertilisation CSEO 5.0–12.5 5
Forty FathomsMC, 30 ‰ CMEO 6.2–25.0 5

a Le cuivre n’a pas produit d’effets statistiquement significatifs sur la croissance pour une plage de 9 à 150 µg/L dans deux des cinq essais. 
b Le cuivre n’a pas produit d’effets statistiquement significatifs sur la fécondité pour une plage de 9 à 150 µg/L dans trois des cinq essais.
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Tableau A.18 Toxicité aiguë du zinc chez les poissons (EPA, 1980h)

Organisme N x F CV Dureté Espèces 
soumis à l’essai (µg/L) (%) (mg CaCO3/L) de zinc

Salmo gairdneri* 5    570   255 45 30 Sulfate

S. gairdneri 3    548   195 36 44–47 Sulfate

S. gairdneri 2 460   527 21 170–179 Sulfate

Salvelinus fontinalis 3 2 030   442 22 44–47 Sulfate

S. fontinalis 3 6 033 1 004 17 170–179 Sulfate

Pimephales promelas 4                    10 850 2 055 19 203 Sulfate

Lepomis macrochirus 4 5 375   400 7.4 20 Sulfate

*    Salmo gairdneri (truite arc-en-ciel) est maintenant devenu Oncorhynchus mykiss.
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Annexe B

Données sur la santé et la sécurité

B.1 Sources de données 

Les données sur la santé et la sécurité relatives à
chacun des produits chimiques reconnus comme
pouvant servir de produits toxiques de référence
proviennent des sources suivantes :

C Fiches signalétiques
–BDH Inc.
–Fisher Scientifique
–Canlab, division de Travenol Canada, Inc.
–Aldrich, Ltd.

C Sax et Lewis, 1987

C Windholz et al., 1983

B.2 Élimination des solutions d’essai

Les règlements concernant l’élimination des
solutions dans les égouts municipaux varient
considérablement d’une municipalité à une autre. 
Tous les laboratoires devraient consulter le
bureau compétent de leur municipalité avant de
rejeter des déchets chimiques dans le réseau
d’égout.  Souvent, les règlements reposent sur la
concentration; si la concentration d’essai la plus
élevée ne dépasse pas la limites prévue par le 

règlement, on peut alors rejeter les solutions dans
le réseau d’égout.

Si des solutions d’essai dépassent la limite
prévue par un règlement, la méthode
d’élimination doit être réexaminée.  Il est parfois
possible de combiner les solutions les plus
diluées avec les plus concentrées pour atteindre
des niveaux inférieurs à ceux que proscrivent les
règlements.  Il est déconseillé de diluer les
solutions à l’eau courante du robinet.  En
conservant provisoirement, dans un réservoir de
décantation, toutes les solutions de laboratoire
avant de les rejeter à l’égout, on peut obtenir des
concentrations admissibles, puisque la solution
chimique est mélangée avec d’autres rejets dilués
du laboratoire.

Il se peut que certains produits chimiques doivent
être éliminés dans des contenants appropriés à
transporter par une entreprise agréée spécialisée
dans l’élimination des déchets.  La sélection d’un
produit toxique de référence de rechange peut
cependant constituer une solution plus facile et
moins onéreuse.
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Tableau B.1 4-Chlorophénol (4-ClC6H4OH) – Données sur la santé et la sécurité

Propriétés Physiques

État physique:
Plage d’ébullition (°C):
Masse moléculaire:
Solubilité dans l’eau:
Taux d’évaporation:
Odeur et aspect:

Solide
220
128,56
2,7 parties pour 100 partie à 20°C
Non disponible
Solide crystallin; odeur de phénol

Densité (kg/L):
Point de congélation (°C):
Tension de vapeur:
pH:
Viscosité:

1,306 (20°C)
41–43
1 mm Hg à 50 °C
Non disponible
Sans objet

Données sur l’inflammabilité et l’explosibilité

Point d’éclair en vase ouvert (°C):
Limite inférieure d’explosion (%):
Agents d’extinction:

121 °C/cm3 (méthode Cleveland)
Non disponible
Produit chimique en poudre; mousse; brouillard
d’eau; éviter l’eau à cause des risques de pollution

Température d’auto-
inflammation  (°C):
Limite supérieure
d’explosion (%):

Non disponible

Non disponible

Risques pour la santé/premiers soins

Effets de l’exposition
Inhalation: Toxique; destructif pour les membranes muqueuses.
Contact cutané: Cause des brûlures; absorbé par la peau; toxique
Contact oculaire: Cause des brûlures.
Ingestion: Toxique.

Premiers soins
Inhalation: Transporter la victime à l’air frais. Si elle ne respire pas, pratiquer la RA. Si le coeur a cessé de battre, recourir à

la RCR. Consulter un médecin.
Contact cutané: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Contact oculaire: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Ingestion: Rincer la bouche parfaitement avec de l’eau.  Ne pas faire vomir.  Faire boire à la victime de 200 à 400 mL

d’eau pour diluer le produit.  Si elle ne respire pas, pratiquer la RA.  Si le coeur a cessé de battre, recourir à la
RCR.  Consulter un médecin.

Renseignements toxicologiques supplémentaires
DL50: 500 mg/kg (voie orale, rat); peut-être cancérogène; peut-être mutagène; irritation de la peau (lapin) : 2 mg/24 h grave; 
CL50: 11mg/m3 (inhalation, rat)

Données sur la réactivité
Stabilité respiratoire: Stable; peut être sensible à la lumière et à l’humidité.
Incompatibilité (conditions à éviter): Matériaux oxydants, bases.
Produits de décomposition dangereux: Acide chlorhydrique, CO2, composés du chlore.

Mesures préventives (Matériel de production individuelle)

Système respiratoire: Masque antipoussières, appareil respiratoire autonome.
Yeux: Lunettes à coques ou écran facial.
Gants: Nitrile.
Autres: Tablier, manches et bottes en plastique, au besoin.
Mesures d’ingénierie (ventilation et isolement) : Ventilation mécanique.
Méthodes en cas de fuite et de déversement : Prendre des mesures protectrices.  Fermer toutes les sources possibles.
d’inflammation.  Mélanger avec du sable, transvaser soigneusement dans un contentant et préparer l’élimination.
Élimination des déchets : Respecter l’ensemble des règlements fédéraux, provinciaux et locaux; consulter la section B.2.
Méthodes et matériel de manipulation : Respecter l’ensemble des consignes de sécurité pour la manipulation.
Exigences d’entreposage : Contenant approprié, étiqueté et fermé hermétiquement.  Entreposer dans un endroit frais, sec et bien
ventilé, à l’abri du soleil.  Tenir éloigné des sources d’inflammation.
Instructions particulières de transport : Respecter l’ensemble des règlements sur le transport des marchandises dangereuses.
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Tableau B.2 Phénol (C6H5OH) – Données sur la santé et la sécurité

Propriétés Physiques

État physique:
Plage d’ébullition (°C):
Masse moléculaire:
Solubilité dans l’eau:
Odeur et aspect :

Solide
182
94,11
1g/15 mL
D’incolore à rose, avec une odeur de
goudron douce et caractéristique.

Densité (kg/L):
Point de congélation (°C):
Tension de vapeur:
pH:

Non disponible
41–43
1 mm Hg à 40,1 °C
6,0

Données sur l’inflammabilité et l’explosibilité

Point d’éclair en vase ouvert (°C):
Limite inférieure d’explosion (%):
Agents d’extinction:

79 (méthode Cleveland)
3,0
Poudre pour feux spéciaux ou hydrocarbures
halogénés, dioxyde de carbone, mousse.

Température d’auto-
inflammation  (°C):
Limite supérieure
d’explosion (%):

715

10,0

Risques pour la santé/premiers soins
Effets de l’exposition
Inhalation: Irritation du nez et de la gorge, nausée, vomissement et diarrhée.
Contact cutané: Corrosif; risque d’absorption élevé; peut entraîner des effets sur le système nerveux central (nausée,

étourdissement, migraine) et des dommages possibles au foie aux reins.
Contact oculaire: Irritation; peut causer un larmoiement et une opacification de la cornée.
Ingestion: Brûlures graves, douleurs abdominales, cyanose, faiblesse musculaire, tremblement et convulsions.

Premiers soins
Inhalation: Éloigner la victime du lieu d’exposition; la laisser reposer au chaud; consulter un médecin.
Contact cutané: Tamponner la peau contaminée avec du glycérol, polyéthylène glycol 300; rincer avec de l’eau; consulter un

médecin.
Contact oculaire: Rincer avec de l’eau pendant au moins 10 minutes; consulter un médecin.
Ingestion: Laver parfaitement la bouche et donner de l’eau à boire; consulter un médecin.

Renseignements toxicologiques supplémentaires
DL50: 317 mg/kg (voie orale, rat); concentration maximale admissible dans l’air de 19 mg/m3 (moyenne pondéré en fonction du

temps; concentration maximale admissible par contact cutané de 5 ppm (moyenne pondéré en fonction du temps);
probablement pas cancérogène.

Données sur la réactivité
Stabilité respiratoire: Stable.
Incompatibilité (conditions à éviter): Agents oxydants forts, mélange avec le chlorure d’aluminium et le nitrobenzene; tourne

lentement au rose ou au rouge quand il est exposé à l’air ou à un liquide.
Produits de décomposition dangereux: Aucun.

Mesures préventives (Matériel de production individuelle)
Système respiratoire: Appareil respiratoire autonome.
Yeux: Lunettes à coques ou écran facial.
Gants: Nitrile.
Autres: Tablier, manches et bottes en plastique, au besoin.
Mesures d’ingénierie (ventilation et isolement) : Ventilation locale; une ventilation générale peut être suffisante pour les
utilisations à petite échelle, à la température de la pièce.
Méthodes en cas de fuite et de déversement : Mélanger avec du sable, transvaser soigneusement dans des contenants; laver
parfaitement les lieux avec de l’eau et un détergent.
Élimination des déchets : Respecter l’ensemble des règlements fédéraux, provinciaux et locaux; consulter la section B.2.
Méthodes et matériel de manipulation : Éloigner des sources de chaleur ou d’inflammation.  Respecter les consignes de sécurité
normales pour la manipulation.
Exigences d’entreposage : Entreposer dans des contenants fermé hermétiquement, dans un endroit frais et sec, à l’abri du soleil. 
Instructions particulières de transport : Respecter l’ensemble des règlements sur le transport des marchandises dangereuses.
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Tableau B.3 Pentachlorophénate de sodium (C6HCl5ONa) – Données sur la santé et la sécurité

Propriétés Physiques

État physique:
Plage d’ébullition (°C):
Masse moléculaire:
Solubilité dans l’eau:
Taux d’évaporation:
Odeur et aspect:

Solide
310
Non disponible
8 mg/100 mL
Sans objet
Poudre ou cristaux beige; odeur
piquante quand le produit est chaud.

Densité (kg/L):
Point de fusion (°C):
Tension de vapeur:
pH:
Viscosité:

1,978
190
40 mm Hg à 211,2 °C
Non disponible
Sans objet

Données sur l’inflammabilité et l’explosibilité

Point d’éclair en vase ouvert (°C):
Limite inférieure d’explosion (%):
Agents d’extinction:

Non disponible
Non disponible
Dioxyde de carbone; produit chimique en poudre;
mousse; eau vaporisée; produit des émanations
toxiques en cas d’incendie.

Température d’auto-
inflammation  (°C):
Limite supérieure
d’explosion (%):

Non disponible

Non disponible

Risques pour la santé/premiers soins

Effets de l’exposition
Inhalation: Peut être fatal; nausée, étourdissement, migraine.
Contact cutané: Irritation; l’absorption peut être fatale.
Contact oculaire: Irritation.
Ingestion: Peut être fatal; nausée, étourdissement, migraine.

Premiers soins
Inhalation: Transporter la victime à l’air frais. Si elle a cessé de respirer, pratiquer la RA. Consulter un médecin.
Contact cutané: Rincer avec des quantités d’eau abondantes pendant au moins 15 minutes.
Contact oculaire: Rincer avec des quantités d’eau abondantes pendant au moins 15 minutes.
Ingestion: Provoquer immédiatement le vomissement.

Renseignements toxicologiques supplémentaires
DL50: 50 mg/kg (voie orale, rat); DL50 : 11,7 mg/kg (inhalation, rat); concentration maximale admissible dans l’air de 
0,5mg/m3 (moyenne pondérée en fonction du temps); peut traverser la peau; peut-être tératogène et cancérogène.

Données sur la réactivité
Stabilité respiratoire: Stable.
Incompatibilité (conditions à éviter): Agents oxydants forts.
Produits de décomposition dangereux: Émanations toxiques de monoxyde de carbone, de dioxyde de carbone et de chlorure

d’hydrogène.
Mesures préventives (Matériel de production individuelle)

Système respiratoire: Appareil de protection respiratoire homologué.
Yeux: Lunettes de sécurité.
Gants: Caoutchouc.
Autres: Vêtements protecteurs.
Mesures d’ingénierie (ventilation et isolement) : Ventilation locale ou générale.
Méthodes en cas de fuite et de déversement : Porter un appareil respiratoire autonome, des bottes de caoutchouc et des gants de
caoutchouc épais.  Balayer et déposer dans un sac; préparer l’élimination.  Laver les lieux du déversement.
Élimination des déchets : Respecter l’ensemble des règlements fédéraux, provinciaux et locaux; consulter la section B.2.
Méthodes et matériel de manipulation : Respecter les consignes de sécurité pour la manipulation.
Exigences d’entreposage : Entreposer dans des contenants fermés hermétiquement. Dans un endroit frais et sec.
Instructions particulières de transport : Respecter l’ensemble des règlements sur le transport des marchandises dangereuses.
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Tableau B.4 Chlorure de cadmium  (CdCl2) – Données sur la santé et la sécurité

Propriétés Physiques

État physique:
Plage d’ébullition (°C):
Masse moléculaire:
Solubilité dans l’eau:
Taux d’évaporation:
Odeur et aspect:

Solide
960
183,32
Librement soluble
Non disponible
Cristaux blancs inodores.

Densité (kg/L):
Point de fusion (°C):
Tension de vapeur:
pH:
Viscosité:

4000
568
10 mm Hg à 656 °C
4,0–6,5 (solution à 5 %)
Sans objet

Données sur l’inflammabilité et l’explosibilité

Point d’éclair (°C):
Limite inférieure d’explosion (%):
Agents d’extinction:

Sans objet
Sans objet
Utiliser un extincteur convenant aux matériaux
environnants qui brûlent.

Température d’auto-
inflammation  (°C):
Limite supérieure
d’explosion (%):

Sans objet

Sans objet

Risques pour la santé/premiers soins

Effets de l’exposition
Inhalation: Nocif : exposition chronique - dommage aux poumons et aux reins, détérioration rénale et hépatique; exposition

aiguë - nausée, diarrhée, douleurs abdominales et suffocation.
Contact cutané: Irritation.
Contact oculaire: Irritation.
Ingestion: Nocif : comme pour l’inhalation.

Premiers soins
Inhalation:  Si la victime ne respire pas, pratiquer la RA; si le coeur a cessé de battre, recourir à la RCR. Consulter un

médecin.
Contact cutané: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Contact oculaire: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Ingestion: Rincer la bouche, faire boire à la victime de 200 à 400 mL d’eau et provoquer le vomissement. Consulter un

médecin.

Renseignements toxicologiques supplémentaires
DL50: 88 mg/kg (voie orale, rat); concentration maximale admissible dans l’eau de 200 µg/m3 (moyenne pondérée en fonction du
temps); cancérogène; peut-être mutagène et tératogène.

Données sur la réactivité
Stabilité respiratoire: Stable.
Incompatibilité (conditions à éviter): Trifluorure de bore, potassium, oxydants forts, acides.
Produits de décomposition dangereux: Oxydes de cadmium, composés du chlore.

Mesures préventives (Matériel de production individuelle)

Système respiratoire: Masque antipoussières.
Yeux: Lunettes de protection contre les produits chimiques.
Gants: Caoutchouc ou plastique.
Autres: Tablier et bottes de plastique, au besoin.
Mesures d’ingénierie (ventilation et isolement) : Ventilation mécanique.
Méthodes en cas de fuite et de déversement :  Fermer toutes les sources possibles d’inflammation.  Transvaser soigneusement
dans un contentant et préparer le transport.
Élimination des déchets : Respecter l’ensemble des règlements fédéraux, provinciaux et locaux; consulter la section B.2.
Méthodes et matériel de manipulation : Éviter de produire de la poussière.  Respecter les consignes normales de sécurité pour la
manipulation.
Exigences d’entreposage : Contenants étiquetés, fermé hermétiquement et protégés contre les dommages. 
Instructions particulières de transport : Respecter l’ensemble des règlements sur le transport des marchandises dangereuses.
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Table au B.5 Bichromate de potassium (K2Cr2O7) – Données sur la santé et la sécurité

Propriétés Physiques

État physique:
Plage d’ébullition (°C):
Masse moléculaire:
Solubilité dans l’eau:
Taux d’évaporation:
Odeur et aspect:

Solide
500
294,18
Soluble
Sans objet
Cristaux rouge orangé vif, inodores.

Densité (kg/L):
Point de congélation (°C):
Tension de vapeur:
pH:
Viscosité:

2,68
398
Non disponible
3,57
Sans objet

Données sur l’inflammabilité et l’explosibilité

Point d’éclair (°C):
Limite inférieure d’explosion (%):
Agents d’extinction:

Sans objet
Sans objet
Utiliser un extincteur convenant aux matériaux
environnants qui brûlent.

Température d’auto-
inflammation  (°C):
Limite supérieure
d’explosion (%):

Sans objet

Sans objet

Risques pour la santé/premiers soins

Effets de l’exposition
Inhalation: Poudre nocive; peut causer la perforation de la cloison des fosses nasales.
Contact cutané: Corrosif; absorption nocive; peut causer des éruptions cutanées ou des ulcères externes.
Contact oculaire: Corrosif.
Ingestion: Nocif : troubles de l’estomac et des reins.

Premiers soins
Inhalation: Transporter la victime à l’air frais; si elle ne respire pas, pratiquer la RA. Si le coeur a cessé de battre, pratiquer

la RCR. Consulter un médecin.
Contact cutané: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Contact oculaire: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Ingestion: Rincer la bouche avec de l’eau; ne pas provoquer le vomissement.  Faire boire à la victime de 200 à 400 mL

d’eau pour diluer le produit.  Si elle ne respire pas, pratiquer la RA; si le coeur a cessé de battre, pratiquer la
RCR.  Consulter un médecin.

Renseignements toxicologiques supplémentaires
DL50: 190 mg/kg (voie orale, souris); cancérogène.

Données sur la réactivité
Stabilité respiratoire: Stable.
Incompatibilité (conditions à éviter): Hydroxylamine anhydre, matériaux organiques, agents réducteurs; la chaleur excessive

entraîne la décomposition.
Produits de décomposition dangereux: Oxydes de chrome.

Mesures préventives (Matériel de production individuelle)

Système respiratoire: Masque antipoussières, appareil respiratoire autonome.
Yeux: Lunettes ou écran facial de protection contre les produits chimiques.
Gants: Caoutchouc, plastique ou nitrile.
Autres: Tablier, manches et bottes en plastique, au besoin.
Mesures d’ingénierie (ventilation et isolement) : Ventilation mécanique.
Méthodes en cas de fuite et de déversement :  Fermer toutes les sources possibles d’inflammation.  Transvider le produit
déversé dans des contenants d’eau ou le mélange avec du sable mouillé et le transvaser soigneusement dans les contenants.
Élimination des déchets : Respecter l’ensemble des règlements fédéraux, provinciaux et locaux; consulter la section B.2.
Méthodes et matériel de manipulation : Respecter l’ensemble des consignes de sécurité pour la manipulation.
Exigences d’entreposage :  Entreposer dans des contenants appropriés, étiquetés et fermé hermétiquement.  Garder dans un
endroit frais, sec et bien ventilé. Loin des matériaux qui peuvent brûler.
Instructions particulières de transport : Respecter l’ensemble des règlements sur le transport des marchandises dangereuses.
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Tableau B.6 Chromate de potassium (K2CrO4) – Données sur la santé et la sécurité

Propriétés Physiques

État physique:
Plage d’ébullition (°C):
Masse moléculaire:
Solubilité dans l’eau:
Taux d’évaporation:
Odeur et aspect:

Solide
Non disponible.
194,19
Soluble dans 1,6 partie d’eau froide.
Sans objet.
Solide jaune, inodore.

Densité (kg/L):
Point de fusion (°C):
Tension de vapeur:
pH:
Viscosité:

2,73
975
Non disponible
Non disponible
Sans objet

Données sur l’inflammabilité et l’explosibilité

Point d’éclair en vase ouvert (°C):
Limite inférieure d’explosion (%):
Agents d’extinction:

Sans objet
Sans objet
Dioxyde de carbone, produit chimique en poudre,
mousse.

Température d’auto-
inflammation  (°C):
Limite supérieure
d’explosion (%):

Sans objet

Sans objet

Risques pour la santé/premiers soins

Effets de l’exposition
Inhalation: Irrite les voies respiratoires supérieures.
Contact cutané: Irrite; absorption nocive; peut causer des éruptions cutanées ou des ulcères extrêmes.
Contact oculaire: Irrite.
Ingestion: Nocif, peut causer le vomissement, la diarrhée, la néphrite, des dommages au foie et la dermatite.

Premiers soins
Inhalation: Transporter la victime à l’air frais; si elle ne respire pas, pratiquer la RA.  Si le coeur a cessé de battre, pratiquer

la RCR. Consulter un médecin.
Contact cutané: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Contact oculaire: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Ingestion: Rincer la bouche parfaitement avec de l’eau.; ne pas provoquer le vomissement.  Faire boire à la victime de 200

à 400 mL d’eau pour diluer le produit.  Si elle a cessé de respirer, pratiquer la RA.  Si le coeur a cessé de battre,
pratiquer la RCR.  Consulter un médecin.

Renseignements toxicologiques supplémentaires
DL50: 50 mg/kg (voie orale, personnes); concentration maximale admissible dans l’air de 100 µg/m3 (moyenne pondérée en
fonction du temps); cancérogène.

Données sur la réactivité
Stabilité respiratoire: Stable.
Incompatibilité (conditions à éviter): Agents réducteurs, acides les produits chimiques.
Produits de décomposition dangereux: Oxydes de chrome.

Mesures préventives (Matériel de production individuelle)
Système respiratoire: Appareil respiratoire autonome.
Yeux: Lunettes de protection contre les produits chimiques.
Gants: Caoutchouc ou plastique.
Autres: Tablier, manches et bottes en plastique, au besoin.
Mesures d’ingénierie (ventilation et isolement) : Ventilation mécanique.
Méthodes en cas de fuite et de déversement :  Transvaser soigneusement dans un contentant un fort volume d’eau.  Ajouter un
excédent d’hypochlorure de sodium et laisser reposer pendant 24 heures.
Élimination des déchets : Respecter l’ensemble des règlements fédéraux, provinciaux et locaux; consulter la section B.2.
Méthodes et matériel de manipulation : Éviter de produire de la poussière.  Respecter les consignes normales de sécurité pour la
manipulation.
Exigences d’entreposage : Contenants approprié, étiquetés.  Garder dans un endroit frais, sec et est bien ventilé, à l’abri du soleil. 
Protéger contre les dommages.
Instructions particulières de transport : Respecter l’ensemble des règlements sur le transport des marchandises dangereuses.
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Tableau B.7 Sulfate de cuivre (CuSO4) – Données sur la santé et la sécurité

Propriétés Physiques
État physique:
Plage d’ébullition (°C):
Masse moléculaire:
Solubilité dans l’eau:
Taux d’évaporation:
Odeur et aspect:

Solide
150
159,60
Soluble
Sans objet
Poudre inodore de couleur blanc crayeux.

Densité (kg/L):
Point de congélation (°C):
Tension de vapeur:
pH:
Viscosité:

3,6
200
Négligeable
Non disponible
Sans objet

Données sur l’inflammabilité et l’explosibilité
Point d’éclair (°C):
Limite inférieure d’explosion (%):
Agents d’extinction:

Sans objet
Sans objet
Utiliser un extincteur convenant aux matériaux
environnants qui brûlent.

Température d’auto-
inflammation  (°C):
Limite supérieure
d’explosion (%):

Sans objet

Sans objet

Risques pour la santé/premiers soins
Effets de l’exposition
Inhalation: Toxique par inhalation de la poussière.
Contact cutané: Inhalation grave : une légère absorption peut survenir.
Contact oculaire: Irritation grave.
Ingestion: Toxique.

Premiers soins
Inhalation: Si la victime ne respire pas, pratiquer la RA. Si le coeur a cessé de battre, pratiquer la RCR. Consulter un

médecin.
Contact cutané: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Contact oculaire: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Ingestion: Rincer la bouche avec de l’eau; ne pas provoquer vomissement.  Faire boire à la victime de 200 à 400 mL d’eau

pour diluer le produit.  Si elle ne respire pas, pratiquer la RA; si le coeur a cessé de battre, pratiquer  la RCR. 
Consulter un médecin.

Renseignements toxicologiques supplémentaires
DL50: 300 mg/kg (voie orale, rat); concentration maximale admissible dans l’air de 1 mg/m3 (moyenne pondérée en fonction du
temps).

Données sur la réactivité
Stabilité respiratoire: Stable.
Incompatibilité (conditions à éviter): Très hygroscopique avec production de chaleur.  Peut s’oxyder lentement en cas

d’exposition à l’air.
Produits de décomposition dangereux: Gaz d’oxyde de soufre toxique à des températures élevées.

Mesures préventives (Matériel de production individuelle)

Système respiratoire: Appareil respiratoire autonome.
Yeux: Lunettes à coques ou écran facial.
Gants: Caoutchouc ou plastique.
Autres: Tablier, manches et bottes en plastique, au besoin.
Mesures d’ingénierie (ventilation et isolement) : Ventilation mécanique.
Méthodes en cas de fuite et de déversement :  Fermer toutes les sources possibles d’inflammation; passer la vadrouille en
rinçant abondamment avec de l’eau ou transvaser dans des contenants et préparer l’élimination.  Laver parfaitement les lieux avec
de l’eau et un détergent.
Élimination des déchets : Respecter l’ensemble des règlements fédéraux, provinciaux et locaux; consulter la section B.2.
Méthodes et matériel de manipulation : Manipuler sous azote.  Respecter l’ensemble des consignes de sécurité pour la
manipulation.
Exigences d’entreposage :  Entreposer sous azote ou dans un dessicateur, dans un contenant fermé hermétiquement conservé
dans un endroit frais et sec.
Instructions particulières de transport : Respecter l’ensemble des règlements sur le transport des marchandises dangereuses.
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Tableau B.8 Chlorure de potassium (KCL) – Données sur la santé et la sécurité

Propriétés Physiques

État physique:
Plage d’ébullition (°C):
Masse moléculaire:
Solubilité dans l’eau:
Taux d’évaporation:
Odeur et aspect:

Solide
1500 (se sublime)
74,55
35,7 g/100g
Sans objet
Cristaux blancs ou incolores, inodores.

Densité (kg/L):
Point de fusion (°C):
Tension de vapeur:
pH:
Viscosité:

1984
772
Non disponible
7
Sans objet

Données sur l’inflammabilité et l’explosibilité

Point d’éclair (°C):
Limite inférieure d’explosion (%):
Agents d’extinction:

Sans objet
Sans objet
Recourir à tous les moyens utiles pour éteindre
l’incendie environnant.

Température d’auto-
inflammation  (°C):
Limite supérieure
d’explosion (%):

Sans objet

Sans objet

Risques pour la santé/premiers soins

Effets de l’exposition
Inhalation: À de fortes concentrations, le produit peut causer l’irritation des voies nasales ou des poumons.
Contact cutané: Irritation ou éruption cutané, en particulier si la peau est humide.
Contact oculaire: Irritation; abrasion possible.
Ingestion: De grandes quantité provoquer l’irritation gastro-intestinale et la vomissement.

Premiers soins
Inhalation: Transporter la victime à l’air frais; consulter un médecin en cas de gêne dans la respiration.
Contact cutané: Laver de l’eau courante pendant au moins 15 minutes.
Contact oculaire: Laver de l’eau courante pendant au moins 15 minutes.
Ingestion: Faire boire plusieurs verre d’eau; consulter un médecin.

Renseignements toxicologiques supplémentaires
DL50: 3020 mg/kg.

Données sur la réactivité
Stabilité respiratoire: Stable.
Incompatibilité (conditions à éviter): Trifluorure de brome, permanganate de potassium et acide sulfurique.
Produits de décomposition dangereux: Oxydes du métal contenu et halogène, peut-être aussi halogène libre ou ionique.

Mesures préventives (Matériel de production individuelle)

Système respiratoire: Masque antipoussières.
Yeux: Lunettes de protection contre les produits chimiques.
Gants: De protection.
Autres: Vêtements propres pour recouvrir le corps.
Mesures d’ingénierie (ventilation et isolement) : Ventilation locale.
Méthodes en cas de fuite et de déversement : Balayer, aspirer ou ramasser les produits déversés.  Transvider dans un contenant
fermé, de préférence en métal.
Élimination des déchets : Respecter l’ensemble des règlements fédéraux, provinciaux et locaux; consulter la section B.2.
Méthodes et matériel de manipulation : Respecter l’ensemble des consignes de sécurité pour la manipulation.
Exigences d’entreposage : Contenant fermé hermétiquement; endroit frais, sec et bien ventilé; protéger contre les dommages
matériels.
Instructions particulières de transport : Respecter l’ensemble des règlements sur le transport des marchandises dangereuses.
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Tableau B.9 Chlorure de sodium  (NaCl)– Données sur la santé et la sécurité

Propriétés Physiques

État physique:
Plage d’ébullition (°C):
Masse moléculaire:
Solubilité dans l’eau:
Taux d’évaporation:
Odeur et aspect:

Solide
1413
58,44
36 g/100 cc @ 20°C
Non disponible
Cristaux blancs inodores.

Densité (kg/L):
Point de fusion(°C):
Tension de vapeur:
pH:
Viscosité:

2,16
801
1,0 @ 855 °C
6,7–7,3
Sans objet

Données sur l’inflammabilité et l’explosibilité

Point d’éclair (°C):
Limite inférieure d’explosion (%):
Agents d’extinction:

Sans objet
Sans objet
Utiliser un extincteur convenant aux matériaux
environnants qui brûlent.

Température d’auto-
inflammation  (°C):
Limite supérieure
d’explosion (%):

Sans objet

Sans objet

Risques pour la santé/premiers soins

Effets de l’exposition
Inhalation: Légère irritation des membranes muqueuses, du nez et de la gorge; toux et maux de gorge.
Contact cutané: Ne devrait pas constituer un risque pour la santé.
Contact oculaire: Irritation..
Ingestion: De fortes doses peuvent provoquer le vomissement, la diarrhée, et la prostration, déshydration et congestion

dans la plupart des organes internes.

Premiers soins
Inhalation: Transporter la victime à l’air frais.  Consulter un médecin en cas de gêne dans la respiration.
Contact cutané: laver avec du savon et de l’eau.
Contact oculaire: Laver parfaitement avec de l’eau courante.  Consulter un médecin.
Ingestion: Consulter un médecin.

Renseignements toxicologiques supplémentaires
DL50: 3000 mg/kg (voie orale, rat)

Données sur la réactivité
Stabilité respiratoire: Stable.
Incompatibilité (conditions à éviter): Lithium, trifluorure de brome.
Produits de décomposition dangereux: Chauffé à plus de 801° C, ce produit libère des émanations toxiques de chlorure et

d’oxyde de sodium.
Mesures préventives (Matériel de production individuelle)

Système respiratoire: Masque antipoussières.
Yeux: Lunettes de protection contre les produits toxiques.
Gants: De protection.
Autres: Vêtements propres couvrant tout le corps.
Mesures d’ingénierie (ventilation et isolement) : Ventilation de la dilution.
Méthodes en cas de fuite et de déversement : Balayer et transvaser dans un contenant.
Élimination des déchets : Respecter l’ensemble des règlements fédéraux, provinciaux et locaux; consulter la section B.2.
Méthodes et matériel de manipulation : Respecter l’ensemble des consignes de sécurité pour la manipulation.
Exigences d’entreposage : Contenants fermés hermétiquement; endroit frais, sec et bien ventilé, protéger contre les dommages
matériels.
Instructions particulières de transport : Respecter l’ensemble des règlements sur le transport des marchandises dangereuses.
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Tableau B.10 Sulfate de zinc heptahydraté (ZnSO4 AAAA 7H2O)– Données sur la santé et la sécurité

Propriétés Physiques

État physique:
Plage d’ébullition (°C):
Masse moléculaire:
Solubilité dans l’eau:
Taux d’évaporation:
Odeur et aspect:

Solide
Non disponible
287,54
1 g/0,6 mL
Sans objet
Poudre ou cristaux blancs et inodores.

Densité (kg/L):
Point de fusion (°C):
Tension de vapeur:
pH:
Viscosité:

1,96
100
Non disponible
4,5
Sans objet

Données sur l’inflammabilité et l’explosibilité

Point d’éclair en vase ouvert (°C):
Limite inférieure d’explosion (%):
Agents d’extinction:

Sans objet
Sans objet
Inflammable; utiliser un extincteur convenant aux
matériaux environnants qui brûlent.

Température d’auto-
inflammation  (°C):
Limite supérieure
d’explosion (%):

Sans objet

Sans objet

Risques pour la santé/premiers soins

Effets de l’exposition
Inhalation: Peut provoquer de l’irritation.
Contact cutané: Peut provoquer de l’irritation; l’absorption peut être nocive.
Contact oculaire: Peut provoquer de l’irritation.
Ingestion: Peut être nocif.

Premiers soins
Inhalation: Transporter la victime à l’air frais. Si elle ne respire pas, pratiquer la RA. Si le coeur a cessé de battre, pratiquer 

la RCR. Consulter un médecin.
Contact cutané: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Contact oculaire: Rincer avec de l’eau courante tiède pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin.
Ingestion: Rincer la bouche parfaitement avec de l’eau.  Ne pas faire vomir.  Faire boire à la victime de 200 à 400 mL

d’eau pour diluer le produit.  Si elle ne respire pas, pratiquer la RA.  Si le coeur a cessé de battre, pratiquer la
RCR.  Consulter un médecin.

Renseignements toxicologiques supplémentaires
DL50: 2200 mg/kg (voie orale, rat); concentration maximale dans l’air de 1 mg/m3 (moyenne pondéré en fonction du temps).

Données sur la réactivité
Stabilité respiratoire: Efflorescent à l’air sec; stable.
Incompatibilité (conditions à éviter): Agents oxydants forts.
Produits de décomposition dangereux: Oxydes de zinc.

Mesures préventives (Matériel de production individuelle)

Système respiratoire: Masque antipoussières, appareil respiratoire autonome.
Yeux: Lunettes ou écran facial de protection contre les produits chimiques.
Gants: Caoutchouc ou plastique.
Autres: Tablier, manches et bottes en plastique, au besoin.
Mesures d’ingénierie (ventilation et isolement) : Ventilation mécanique.
Méthodes en cas de fuite et de déversement : Prendre des mesures de protection.  Fermer toutes les sources possibles
d’inflammation.  Transvaser dans un contentant et préparer l’élimination.
Élimination des déchets : Respecter l’ensemble des règlements fédéraux, provinciaux et locaux; consulter la section B.2.
Méthodes et matériel de manipulation : Éviter de produite de la poussière.  Respecter l’ensemble des consignes de sécurité pour
la manipulation.
Exigences d’entreposage : Contenant approprié, étiquetés.  Entreposer dans un endroit frais, sec et bien ventilé, à l’abri du soleil. 
Instructions particulières de transport : Respecter l’ensemble des règlements sur le transport des marchandises dangereuses.
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Annexe C

Personnes ayant fourni des renseignements dans le cadre de l’évaluation
des produits toxiques de référence

D. Gary Collins
Qualité Assurance Research Division, 
ESML–Cincinnati
United States Environmental Protection Agency
MS-525
Cincinnati, OH 45268
(513) 569-7325

Dr. G. Michael DeGraeve
Battelle Great Lakes Environmental Centre
739 Hastings
Traverse City, MI 49684
(616) 941-2230

Mr. Ken Doe
Chef, Section de la toxicologie aquatique
Conservation et Protection
Environnement Canada, région de l’Atlantique
45, promenade Aldermen, 15e étage
Dartmouth (Nouvelle-Écosse)
BEY 2N6
(902) 426-3284

Mr. Tibor Kovacs
Laboratoire de biologie aquatique
Institut canadien de recherches sur les pâtes et papiers
570, boulevard Saint-Jean
Pointe Claire (Québec)
H9R 3J9
(514) 630-4100

Dr. Theresa Norberg-King
Environmental Research Laboratory
6201 Congdon Blvd.
EPA
Duluth, MN 
USA 5804
(218) 720-5529

Dr. Bill Peltier
Environmental Services Division
EPA, Region 4
Atlanta, GA 30365
(404) 546-2489

Dr. Quentin Pickering
EMSL–Newtown Facilite
EPA
3411 Church Street
Cincinnati, OH 45244
(515) 533-8114

Mr. Dave Poirier
Section de la limnologie
Direction des ressources en eau
Ministère de l’Environnement de l’Ontario
125, chemin Resources
Rexdale (Ontario)
M9W 5L1
(416) 235-5797

Ms. Beth Power
E.V.S. Consultants
195, avenue Pemberton
North Vancouver, B.C.
V7P 2R4
(604) 986-4331

Dr. Richard C. Swartz
Marine Science Center
EPA
Newport, OR 97365
(503) 867-4031

Mr. Donald St-Laurent
Protection de l’environnement
Environnement Canada
1001, rue Pierre-Dupuy
Longueuil (Québec)
J4K 1A1
(514) 651-6860
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Annexe D

Sources de documentation

Des recherches dans des bases de données en
direct ont été effectuées sur le système
DIALOG.  Elle ont notamment porté sur les
bases de données suivantes:

C Aquatic Science and Fisheries Abstracts

C Biosis Previews

C Current Contents

C Enviroline

C Environmental Bibliography

C NTIS (U. S. National Technical Information
Service)

C Oceanic Abstracts

C Pollution Abstracts

C Waternet

C Water Resources Abstracts

Ces recherches ont mis l’accent sur la
documentation concernant expressément
l’utilisation de produits chimiques comme
produits toxiques de référence, étant donné que
les délais et les budgets ne permettaient pas
d’effectuer un examen complet de la
documentation sur chaque produit chimique. 
Les auteurs ont cependant pu consulter des
rapports d’études sur la plupart des produits
chimiques; ces rapports ont permis de recueillir
la plus grande partie des renseignements
complémentaires. 
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Annexe E

Préparation des solutions d’essai

La préparation de solutions d’essai exactes et
uniformes est indispensable pour assurer
l’uniformité du rendement des essais de produits
toxiques de référence.  Les études portant sur la
précision des essais ont démontré que la manque
d’uniformité dans la préparation des
concentrations des produits toxiques de référence
peut représenter une source de variabilité
considérable quand les solutions ne sont pas
vérifiées analytiquement (Dorn et al., 1987;
Lemke, 1981; DeGraeve et al., 1989).  Plusieurs
méthodes empiriques favorisent l’exactitude des
concentrations de solutions d’essai :

C La concentration du produit toxique de
référence dans la solution mère initiale ne
devrait pas dépasser sa solubilité dans l’eau.

C Éviter de pipetter de très petits volumes (c.-à-
d., moins de 1 mL).

C Éviter les étapes de dilutions excessives. 
Généralement, les concentrations
d’exposition peuvent être préparées avec
deux ou trois dilutions, à partir de l’état
solide ou pur du produit chimique jusqu’aux
solutions d’essais définitives; chaque dilution
supplémentaire accroît encore la variabilité.

C Utiliser des instruments de mesure et des
récipients dotés d’une exactitude appropriée,
par exemple:

S une balance de précision ou une balance
dotée d’un exactitude d’au moins deux
décimales de plus que la quantité à peser
(c.-à-d., exacte à 1 % ou moins);

S des fioles jaugées de dimensions
appropriées pour la préparation des
solutions mères (1L représente
généralement un volume pratique qui

permet de réduire les erreurs de calcul
pendant les étapes de dilution);

S des éprouvettes graduées de dimensions
adaptées au volume de la solution à
mesurer (p. ex., mesurer 100 mL dans
un éprouvette de 100 mL, et non de 1
L);

S des pipettes exactes, par exemple, des
pipettes graduées, volumétriques ou à
volume fixe (p. ex., Eppendorf).

C Si un produit toxique de référence doit être
utilisé pour plusieurs types d’essai, préparer
une seule solution mère initiale à une
concentration convenant à tous les essais;
préparer des solutions mères de travail pour
chaque type d’essai à partir de la solution
initiale.

C Dans la mesure du possible, utiliser des
chiffres arrondis, de préférence des facteurs
de dix; il est plus facile de travailler avec des
solutions de 10 mL ou de 1 L que de 22 mL
ou de 2,2 L; de même, le poids du produit
chimique mesuré pour la solution mère
initiale devrait correspondre à un chiffre
facile à utiliser. Le délai supplémentaire
qu’entraîne le pesage de 1,00 g d’un produit à
00,5 unité près, par exemple, sera compensé
par l’amélioration de l’exactitude et de la
précision des solutions d’exposition et, par
conséquent, des résultats des essais.

C Pour les produits chimiques stables en
solution, il peut s’avérer possible de préparer
une solution mère qu’on peut entreposer et
utiliser pour un certain nombre d’essai
successifs.  On peut facilement confirmer la
stabilité du produit toxique en réanalysant
périodiquement un échantillon de la solution



81

mère afin de s’assurer que sa concentration
n’a pas changé.

C Toute la verrerie devrait être nettoyée et
rincée en bonne et due forme avec de l’eau de
dilution avant d’être utilisée.

Un exemple de préparation de solution d’essai
permet le mieux de démontrer les étapes qui
caractérisent le lancement d’un essai de produit
toxique de référence.  Le premier exemple
présenté dans le tableau E.1 porte sur un produit
chimique pour lequel on a obtenu une CL50 de
l’ordre de 100 µg/L chez l’organisme soumis à
l’essai.  Ce produit chimique pourrait également
être utilisé pour des essais sublétaux si un
concentration d’environ 40 µg/L devait produire
des effets sublétaux de seuil.  Cet exemple porte
en outre sur un organisme soumis à l’essai à un
volume de 1 L ou moins (p. ex., Daphnia magna,
Ceriodaphnia dubia ou la tête-de-boule) étant
donné que le volume de la solution d’essai
définitive est de 1 L.  La série 

des concentrations d’exposition qui a été retenue
est de 0, 10, 20, 30, 50, 100, et 200 µg/L; on
obtient (plus ou moins) une série géométrique
tout en facilitant la préparation des
concentrations.  Les solutions d’exposition ont
été réalisées en trois étapes.

Le deuxième exemple a été fourni pour
démontrer la préparation de solutions d’essai à
volume élevé (p. ex., 20 L) qu’on peut parfois
utiliser dans les essais sur la truite arc-en-ciel.
Dans ce cas, on peut ajouter directement à l’eau
de dilution du récipient d’essai un petit volume
de la solution mère initiale.  Le volume ainsi
ajouté ne causera qu’une augmentation
insignifiante du volume total d’exposition, sans
porter atteinte à l’exactitude de la concentration
définitive.

Les concentrations d’exposition et les résultats
d’essais pour les sels métalliques devraient être
exprimés en fonction du métal lui-même (p. ex.,
mg de Cu par litre).
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Tableau E.1 Exemples d’étapes de préparation de solutions d’essai (voir le texte)

Étape Désignation Quantité Substance Volume Concentration obtenue 
d’eau

Exemple 1: CL50 = 100 µg/L,  volume d’essai = 1 L o ou moins

1. Solution initiale 1,00 g a Produit toxique pur 1.0 b 1 g/L ou 1000 mg/1000 mL ou 
1mg/mL

2. Solution de travail 10 mL c Solution initiale 1.0 b 10 mg/L ou 10 000 µg/1000 mL ou
10 µg/mL

3. Solutions 20 mL c Solution de travail 1.0 b 200 µg/L
d’exposition 10 mL d Solution de travail 1.0 100 µg/L

 5  mL d Solution de travail 1.0   50 µg/L
 3  mL d Solution de travail 1.0   30 µg/L
 2 mL d Solution de travail 1.0   20 µg/L
 1 mL d Solution de travail 1.0   10 µg/L

Exemple 2: CL50 = 300 µg/L,  volume d’essai = 20 L 

1. Solution initiale 1.00 g a Produit toxique pur 1.0 b 1 g/L ou 1000 mg/1000 mL ou   1
mg/mL

2. Solutions 10 mL c Solution initiale 20 10 mg/20 L ou 0.5 mg/L ou 500 µg/L
d’exposition   6 mL d Solution initiale 20   6 mg/20 L ou 0.3 mg/L ou 300 µg/L

  4 mL d Solution initiale 20   4 mg/20 L ou 0.2 mg/L ou 200 µg/L
  2 mL d Solution initiale 20   2 mg/20 L ou 0.1 mg/L ou 100 µg/L
  1 mL d Solution initiale 20   1 mg/20 L ou 0.05 mg/L ou 50 µg/L

a Peser sur une balance de précision
b Utiliser une fiole jaugée.
c Utiliser une pipette volumétrique.
d Utiliser une pipette à volume fixe, volumétrique ou graduée.
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